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ARRÊTÉ du 29 AVR. 199% 

portant régularisation administrative 
de l'extension d'une installation classée 

Le préfet du Cher, chevalier de la Légion d'honneur, 

VU ia loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à 
la lutte contre leur pollution, 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupéra- 
tion des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques 
et à la protection de l'environnement, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié notamment par le décret du 7 juillet 1992 et le décret 
n° 93-1412 du 29 décembre 1993 constituant la nomenclature des installations classées, 

VU le décret n° 69-380 du 18 avril 1969 relatif à l'insonorisation des engins de chantier, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 
19 juillet 1976 et du titre ler de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 susvisées, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 
1983 susvisée, 

VU le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclara- 
tion prévues par l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU l'arrêté ministériel du 28 mars 1979 relatif à la prévention des accidents du travail 
agricole susceptibles d'être provoqués par des accumulateurs de matières, 

X \| 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fraternité



VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

et susceptibles de présenter des risques d'explosion {O NC du 30 avril 1980), 

VU l'arrêté du 11 août 1983 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 

silos et installations de stockage de céréales, graines, produits alimentaires et tous autres produits 

organiques dégageant des poussières inflammables, 

VU l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environne- 

ment par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées, 

VU les circulaire et instruction ministérielles du 6 juin 1953 relatives au rejet des eaux 

résiduaires par les établissements classés comme dangereux, insalubres ou incommodes en 

application de la loi du 19 décembre 1917 (JO du 20 juin 1953) complétée par l'instruction du 

10 septembre 1957 (JO des 21 septembre 1957 et 8 octobre 1957), 

VU le récépissé n° 4365 délivré le 8 novembre 1972 à M. Henri-Robert BRIDIER, 

président-directeur général de la société Robert Bridier, 57 rue Benoît Malon à Bourges, relatif à 

l'exploitation sur le territoire de la commune de La Chapelle Saint-Ursin, au lieu-dit "Les 

Laburets", d'un garage, d'une installation de compression d'air ainsi que d'un dépôt de liquides 

inflammables composé de trois réservoirs souterrains contenant respectivement 6 m% de FOD, 

10 m° et 10 m° de gas-oil visés sous les numéres 206.1°.b, 83.bis et 255.3° de la nomenclature des 

installations classées, 

VU le récépissé n° 4365 délivré le 28 février 1980 à la société Bridier relatif à l'augmen- 

tation de la capacité du dépôt de liquides inflammables qu'elle exploite à La Chapelle Saint-Ursin 

par l'adjonction d'une cuve enterrée de 50 m5 de gas-oil et à l'exploitation d'une installation de 

distribution de carburant visée sous le numéro 261.bis de la nomenclature des installations 

classées, 

VU la demande présentée 13 juillet 1991-et complétée le 10 février 1992 par la SA 

Etablissements Bridier, dont le siège sociäl est sis à La Chapelle Saint-Ursin, au lieu-dit "Les 

Laburets", en vue d'être autorisée à exploiter un silo de stockage de céréales en extension des 

installations existantes situées à l'adresse indiquée ci-dessus, 

VU les plans et documents inclus dans le dossier de demande, 

VU les rapports de M. l'inspecteur des installations classées en date des 29 juillet 1991 et 

10 février 1992, 

VU l'ordonnance de M. le président du tribunal administratif d'Orléans en date du 

23 mars 1992 et désignant M. Maurice ROUSSEAU, en qualité de commissaire-enquêteur, 

VU les résultats ded'enquête publique à laquelle il a été procédé dans les communes de La 

Chapelle Saint-Ursin, Bourges; Morthomiers et Le Subdray, du 4 mai au 5 juin 1992 inclus, 

conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 1er avril 1992, 

VU l'avis favorable émis par le commissaire-enquêteur le 30 juin 1992, 

YU la délibération du conseil municipal de Marmagne en date du 9 avril 1992, 

VU la délibération du conseil municipal du Subdray en date du 30 avril 1992, 

VU la délibération du conseil municipal de Morthomiers en date du 5 mai 1992,
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VU la délibération du conseil municipal de La Chapelle Saint-Ursin en date du 14 mai 
1992, 

VU la délibération du conseil municipal de Bourges en date du 25 juin 1992, 

VU l'avis de M. le directeur départemental de la sécurité civile en date du 13 mai 1992, 

VU l'avis de M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales en date du 
15 mai 1992, 

VU l'avis de M. le directeur départemental de l'équipement en date du 16 juin 1992, 

VU l'avis de M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt en date du 17 juin 1992, 

VU la lettre d'observations adressée à la SA Etablissements Bridier le 28 juin 1992 et la 
réponse du pétitionnaire en date du 2 juillet 1992, 

VU l'avis de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt en date du 23 juillet 1992, 

VU les arrêtés préfectoraux en date des 24 septembre 1992, 24 mars et 29 septembre 1993 
prorogeant le délai d'instruction du projet, 

VU le rapport de M. l'inspecteur des installations classées en date du 22 novembre 1993, 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène lors de sa réunion du 6 janvier 1994, 

VU l'arrêté préfectoral du 29 mars 1994 prorogeant le délai d'instruction du dossier, 

CONSIDÉRANT que l'établissement dont il s'agit constitue une installation classée 
soumise : 

- à autorisation visée sous le numéro 2160.1° (ex n° 376.bis.1°) de la nomenclature des installa- 
tions classées, 

- à déclaration visée sous les numéros 68.2°, 361.B.2° et 1434.b (ex. n° 261.bis) de la nomenclature 
des installations classées, 

SUR la proposition de M. le secrétaire général, 

ARRÊTE 

ARTICLE ler - La SA Etablissement Bridier, dont le siège social est sis à La Chapelle 
Saint-Ursin (18570), au lieu-dit "Les Laburets", est autorisée à poursuivre l'exploitation du silo de 
stockage de céréales situé à l'adresse susvisée sur les parcelles cadastrées section AI n°° 26 à 32 en 
extension des installations existantes. 

ARTICLE 2 - La présente autorisation est accordée aux conditions suivantes : 

Localisation 

1°) Implantation 

L'établissement sera implanté conformément aux plans joints au dossier de demande 
d'autorisation.



2°) Distance d'éloignement des silos 

Le silo sera implanté à une distance au moins égale à 60 mètres de toute installation fixe 

occupée par des tiers. 

Caractéristiques de l'établissement 

3°) Nature et capacité des installations 

Le demandeur est autorisé à exploiter un silo horizontal de 50 000 tonnes. 

Les produits stockés seront des céréales sèches et dépoussiérées. 

L'établissement comprendra l'ensemble des installations classées pour la protection de 

l'environnement dont la liste suit : 

Numéros de Activités Classement 

nomenclature 

2160 Silos de stockage de céréales, grains, produits alimentaires ou À 

tout produit organique dégageant des poussières 

” 1 si le volume total du stockage est supérieur à 15 000 m° 

(65 000 m3 environ) 

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à 

moteur dont la surface d'atelier est : 

    

de >» supérieure à 500 m° mais inférieure ou égale à 5 000 m° D 

361 Installation de réfrigération ou compression fonctionnant à 

à à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

Fe B ne comprimant ou n'utilisant pas de fluides inflammables ou D 

LV toxiques 

° 2» si la puissance absorbée est supérieure à 50 KW mais infé- 

rieure ou égale à 500 KW 

1434 Installation de remplissage ou de distribution de liquides D 

inflammables 

# installations de chargement de véhicules-citernes, de remplis- 

sage de récipients mobiles ou des réservoirs des véhicules à 

moteur, le débit maximum équivalent de l'installation, pour 

les liquides inflammables de la catégorie de référence (cœffi- 

cient 1) étant : 

b) supérieur ou égal à 1 m/h mais inférieur à 20 mé/h (6 m%/h + 

1 m%Yh, soit 1,2 mYh, ramené à la catégorie de référence)     
En outre, on note la présence sur le site d'un dépôt de 76 000 litres de liquides inflam- 

mables de la 2ème catégorie, non classable. 

Toute modification de la nature des produits stockés ainsi que toute extension de la 

puissance installée ou de la capacité de stockage devra faire l'objet d'une demande préalable 

auprès du préfet.



Conception des installations 

4°) Limitation des effets d'une explosion éventuelle 

Les parois de la tour d'élévation et des ateliers exposés aux poussières seront munies de dispositifs permettant de limiter les effets d'une éventuelle explosion. 

Les toitures et couvertures des cellules seront réalisées en matériaux légers de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d'explosion. 

Dans le cas du stockage horizontal, les oléagineux sont interdits. 

La ventilation prévue ne devra pas être occultée. 

5°) Stabilité au feu des structures 

La stabilité au feu des structures devra être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de secours. 

L'usage de matériaux combustibles sera limité. 

6°) Evacuation du personnel 

L'installation de stockage devra comporter des moyens rapides d'évacuation pour le personnel avec au moins deux issues éloignées l'une de l'autre sur deux faces opposées du bâtiment. 

Les schémas d'évacuation seront préparés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel, principalement lors du remplissage du silo horizontal. 

Un exercice d'évacuation aura lieu tous les ans. 

7°) Intervention des services d'incendie et de secours 

Les abords du silo ainsi que l'aménagement des ateliers et locaux intérieurs seront conçus de manière à permettre une intervention rapide et aisée des services d'incendie et de secours, 

Les éléments d'information nécessaires à de telles interventions seront matérialisés sur les sols et bâtiments de manière apparente. 

Les schémas d'intervention seront revus à chaque modification de la construction ou du mode de gestion de l'établissement, Ils seront adressés au directeur départemental des services d'incendie et de secours. 

8°) Aménagement des locaux 

Les communications entre les ateliers seront limitées. 

Les ouvertures pratiquées dans les paroïs intérieures pour le passage des transporteurs, canalisations..., devront être aussi réduites que possible, 

Les galeries et tunnels de transporteurs devront être conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

L'ensemble des installations sera conçu de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés difficilement accessibles.



Limitation des émissions de poussières à l'intérieur des installations 

g°) Capotage des sources émettrices de poussières 

Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé à des manipulations des produits 

devront être conçus de manière à limiter les émissions de poussières dans les ateliers. 

10°) Utilisation. de transporteurs ouverts 

L'usage de transporteurs ouverts ne sera autorisé que si leur vitesse est inférieure à 

8 mètres par seconde. 

11°) Aïres de chargement et déchargement 

Les aires de chargement seront suffisamment ventilées de manière à éviter la création 

d'une atmosphère explosive. Elles seront périodiquement nettoyées. 

19°) Nettoyage des locaux 

Tous les locaux seront débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les 

parois et les machines. 

La fréquence des nettoyages sera fixée sous la responsabilité de l'exploitant. 

La quantité de poussières fines déposées sur le sol d'un atelier ne devra pas être supé- 

rieure à 45 g/m? sur une surface qui aura été définie, en accord avec l'inspecteur des installa- 

tions classées, comme étant représentative de l'état de l'atelier. 

L'inspecteur des installations classées pourra faire procéder à des mesures de retombées 

de poussières à l'intérieur des locaux ; les frais qui en résulteront seront à la charge de 

l'exploitant. 

Le nettoyage des ateliers sera, partout où cela sera possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs 

ou de centrales d'aspiration. 

Le matériel utilisé pour le nettoyage devra présenter toutes les caractéristiques de sécurité 

nécessaires. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage devra faire l'objet de consignes particu- 

lières. 

Prévention des incendies et explosions 

13°) Elimination des corps étrangers contenus dans les produits 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées au stockage des produits, 

ces dernières devront avoir été préalablement débarrassées des corps étrangers (pierres, 

métaux...) risquant de provoquer des étineelles lors des chocs ou de frottements. 

Cette disposition est applicable à toutes les installations procédant à un transport pneuma- 

tique interne des produits. 

14°) Surveillance des conditions de stockage 

L'exploitant devra s'assurer que les conditions de stockage des produits en silo (durée de 

stockage, taux d'humidité...) n'entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des déga- 

gements de gaz inflammables.
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La température des produits dans les cellules sera contrôlée périodiquement et toute éléva- 
ion anormale devra pouvoir être signalée au tableau général de commande. 

Concernant le stockage horizontal, les mesures manuelles de températures seront 
consignées sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

15°) Installations électriques   

Le matériel électrique basse tension sera conforme à la norme NFC 15-100, 

Le matériel électrique haute tension sera conforme aux normes NFC 13-100 et NFC 13- 
200. 

En outre, les installations électriques utilisées dans les locaux exposés aux poussières 
devront être conformes à la réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'incendie et d'explosion (arrêté ministériel du 31 mars 1980). 

16°) Mise à la terre des installations exposées aux poussières 

Les appareils et masses métalliques (machines, manutention...) devront être mis à la 
terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

La mise à la terre sera unique et effectuée suivant les règles de l'art ; elle sera distincte de 
celle du paratonnerre éventuel. 

La valeur des résistances de terre sera périodiquement vérifiée et devra être conforme 
aux normes en vigueur. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits devront être suffi- 
samment conducteurs afin d'éviter toute accumulation de charge électrostatique. 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française 
C 17-100 de février 1987, ou à toute norme en vigueur dans un état membre de la communauté euro- 
péenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

17°) Suppression des sources d'inflammation dans les locaux exposés aux poussières 

Aucun feu nu, ni point chaud ou appareil susceptible de produire des étincelles ne pourra 
être maintenu ou apporté même exceptionnellement, dans les locaux exposés aux poussières, que 
les installations soient en marche ou à l'arrêt, en dehors des conditions prévues au 21°, 

Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront être protégées par des enveloppes résis- 
tantes au choe. 

Les centrales de production d'énergie, en dehors des installations de compression, seront 
extérieures aux silos. Les produits inflammables seront stockés dans des locaux prévus à cet effet. 

18°) Prévention et détection de dysfonctionnements des appareils exposés aux poussières 

Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre la pénétration des poussières : ils 
seront convenablement lubrifiés et vérifiés. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements seront périodiquement 
contrôlés.



En outre, l'exploitant établira un carnet d'entretien qui spécificra la nature, la fréquence 

et la localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs..., devront être équipés de dispositifs permettant la 

détection immédiate d'un incident de fonctionnement. 

19) Signalement des incidents de fonctionnement 

Les silos devront être équipés d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence permet- 

tant au personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement, soit 

par tout autre moyen défini par l'exploitant. 

Ce dernier dressera une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des 

machines...) en fonction de la nature et de la localisation de l'incident. Il sera précisé si ces 

opérations sont effectuées automatiquement ou manuellement. 

Tout incident grave ou accident devra être immédiatement signalé à l'inspecteur des 

installations classées à qui l'exploitant remettra dans les plus brefs délais un rapport précisant 

les causes et les circonstances de l'accident, ainsi que les mesures envisagées pour éviter le 

renouvellement d'un tel fait, conformément aux dispositions prévues à l'article 38 du décret du 

21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 modifiée et du titre Ier 

de la loi du 16 décembre 1964 susvisées. 

20°} Consignes de sécurité 

L'exploitant établira les consignes de sécurité que le personnel devra respecter ainsi que 

les mesures à prendre (évacuation, arrêt des machines...) en cas d'incident grave ou d'accident. 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de 

l'établissement, dans des lieux fréquentés par le personnel. 

21°) Permis de feu 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de l'entretien 

courant ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé par 

l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particu- 

lière établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

Lorsque les travaux auront lieu dans une zone présentant des risques importants, celle-ci 

devra être à l'arrêt et avoir été débarrassée de toutes poussières. 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute intervention. 

22°) Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement sera pourvu du matériel nécessaire à la lutte contre l'incendie. 

Une réserve d'eau permettant le fonctionnement pendant 3 heures de deux pompes 

d'incendie sera créée. Son volume ne sera pas inférieur à 400 m°. 

Des extincteurs appropriés aux risques seront déposés en nombre suffisant, leur emplace- 

ment sera déterminé en accord avec le S.D.LS. 

Un plan d'intervention fixant les moyens à mettre en œuvre pour lutter contre l'incendie 

sera mis en place sous 3 mois en relation avec le S.D.ES., soumis à l'approbation de l'inspecteur 

des installations classées.
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Prévention de la pollution de l'air 

23°) Ventilation des cellules 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation ne pourra se faire 
que sous réserve du respect des caractéristiques minimales de concentration en poussières 
énoncées au 24°). 

Dans le cas contraire, l'air sera dépoussiéré et les rejets se feront dans les conditions 
prévues au 24°). 

24°) Dépoussiérage 

Le flux total de poussières rejetées à l'atmosphère sera inférieur à 10 kg/h en moyenne 
sur 24 h ; la concentration des rejets en poussières sera inférieure à 30 mg/Nm°. 

25°) Contrôle des émissions 

L'exploitant procèdera à des mesures régulières des émissions de poussières. 

La fréquence de ces mesures sera déterminée par l'inspecteur des installations classées à 
qui les résultats seront transmis. 

En outre, l'inspecteur des installations classées pourra, au besoin, faire procéder à des 
mesures complémentaires. 

Les frais qui en résulteront seront à la charge de l'exploitant. 

26°) Emissions diffuses 

Toutes précautions seront prises afin de limiter les émissions diffuses de poussières dans 
l'environnement lors du chargement ou du déchargement des produits. 

Tout brûlage à l'air Hbre est interdit. 

27°) Conception des installations de dépoussiérage 

De manière à limiter les risques liés à une éventuelle explosion dans les installations de 
dépoussiérage, celles-ci seront autant que possible situées à l'extérieur des structures rigides de 
l'installation. 

Prévention des nuisances dues au bruit 

28°) Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif au bruit des installa- 
tions classées sont applicables. 

En limite de propriété de l'établissement, les niveaux acoustiques admissibles seront : 

+ période de jour (de 7 h à 20h) 65 dB (A) 

* période de nuit (de 22h à6h) 55 dB (A) 
ainsi que les dimanches et 
jours fériés (de 6h à 22 h) 

+ période intermédiaire 60 dB (A) 
(de6hàT7hetde20hà22h)
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Le sonomètre utilisé pour ces contrôles devra être d'un modèle approuvé et comporter un 

certificat d'étalonnage en cours de validité. 

29°) Les véhicules et les engins de chantiers utilisés à l'intérieur de l'établissement 

devront être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier seront d'un type 

homologué au titre du décret du 18 avril 1969 et des textes subséquents). 

30°) L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertis- 

seurs, haut-parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est excep- 

tionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Caractéristiques des eaux résiduaires - protection de la pollution de l'eau 

31°) Les rejets au milieu naturel des eaux provenant de l'établissement présenteront les 

caractéristiques suivantes : 

- concentration en matières en suspension inférieure à 30 mg/l, 

- concentration en demande chimique en oxygène inférieure à 120 mg/l, 

- débit inférieur à 5 mé/h. 

En aucun cas, ces concentrations ne seront obtenues par apport d'eau de dilution, 

Dans le cas où les eaux résiduaires sont rejetées dans un réseau d'assainissement collec- 

tif, l'exploitant devra, au besoin, s'équiper d'installations de prétraitement dont les rendements, 

combinés au rendement de la station d'épuration collective, permettront de respecter, au rejet au 

milieu naturel, les caractéristiques énoncées ci-dessus. 

Il n'existera aucun stockage de produits insecticides ou raticides. 

32°) Tout stockage aérien de liquide polluant devra être muni d'une cuvette de rétention 

dont la capacité devra être au moins égale à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs qu'elle contient. 

Récupération et élimination des déchets 

33°) L'exploitant tiendra à jour un relevé précisant la nature et la quantité de déchets 

produits ainsi que leur destination. 

Ces déchets seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées au titre de la 

Ja loi du 19 juillet 1976. 

Prescriptions complémentaires 

34°) L'aire de distribution d'hydrocarbures sera étanche et équipée de rétention pour 

éviter le rejet des égouttures dans le milieu naturel. 

35°) Un panneau STOP sera mis en place à l'intersection de la sortie sur la RD 16. 

Activités soumises à déclaration 

36°) Garage de véhicules automobiles 

Cette installation devra respecter les prescriptions de la rubrique 68.2° (annexe D. 

SUPER
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37°) Activité de compression d'air 

Pour cette activité, les prescriptions de la rubrique 361.B.2° devront être respectées 
(annexe II). 

88°) Dépôt de liquides inflammables 

Ce dépôt, non classable au titre de la législation sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement, doit être installé et exploité conformément aux règles applicables 
aux établissements classés (rubrique 253 - annexe II). 

39°) Installation de distribution de liquides inflammables 

Elle devra respecter les prescriptions de la rubrique 261.bis (annexe IV - nouvelle 
rubrique 1484.b). 

ARTICLE 3 - Les récépissés de déclaration des 8 novembre 1792 et 28 février 1980 sont 
annulés. 

ARTICLE 4 - La présente autorisation cessera de produire son effet si l'installation n'a 
pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 5 - Tout projet de transformation dans l'état des lieux et toute modification de 
l'installation et de son mode d'utilisation doivent être portés à la connaissance du préfet. Tout 

transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle demande d'autori- 
sation accompagnée des éléments d'appréciations nécessaires. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur devra en faire la 
déclaration au préfet dans le mois suivant la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 6 - Si l'installation cesse d'être exploitée, le préfet devra en être informé dans 
le mois qui suivra cette cessation. 

Le site de l'installation devra être remis dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 7 - Les infractions ou linobservation des conditions fixées par le présent 
arrêté entraïîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par la loi 
n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 8 - Indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit 
d'imposer ultérieurement toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

ARTICLE 9 - Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions édictées par le livre 
IE, titre HI du code du travail (en particulier articles L 235.1 et suivants) et des décrets réglemen- 
taires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, en 
particulier en ce qui concerne l'aération, l'assainissement, le chauffage, l'éclairage, l'insonori- 

sation, les installations sanitaires et la prévention des incendies. 

Seront également respectées les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 mars 1979 
relatif à la prévention des accidents du travail agricole susceptibles d'être provoqués par des 

accumulateurs de matières. 

ARTICLE 10 - La présente autorisation ne dispense pas de la demande de permis de 
construire prévue par l'article L 421.1 du code de l'urbanisme, si besoin est.
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ARTICLE 11 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

ARTICLE 12 - Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de La Chapelle Saint- 

Ursin et pourra y être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon 

visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la présente autorisation 

et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera 

la demande, sera affiché à la porte de la mairie de La Chapelle Saint-Ursin pendant une durée 

minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture 

(Direction des relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - Bureau de l'environ- 

nement, 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux 

journaux locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 13 - Délai et voie de recours {article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 

modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente 

décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois 

pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a 

été notifiée. 

ARTICLE 14 - M. le secrétaire général, M. le maire de La Chapelle Saint-Ursin, 

M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement Centre, 

M. l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au pétitionnaire. 

Le préfet, 

Pour le Préfet, et var délégation: 

fn Le Secrétaire Cénérai, 
: 24 

or tube AAC 

Le Directeur de Cabinet 

k } 

Pour ampliation, sine + Robert CHAUVIN 

Pour le Préfet, 
Le Chef de Bureau déléoué 

MH CUVE DL 

A. LAVEAU 
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No 68. - Ateliers de réparation et d'entretien 

de véhicules et engins à moteur 

    

2e Dont ia surface d'atelier est supérieure à 500 mètres carrés 
mais inférieure ou égale à 5 000 mètres carrés. 

Prescriptions générales 

le L'atelier sera situé et installé conformément au plan joint 
à la déclaration et exploité sous réserve des prescriptions du 
présent arrêté. 

Tout projet de modification de l'installation ou de son mode 
d'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la 
connaissance du commissaire de la République ; 

2° L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
manière à éviter que son fonctionnement puisse être à l'origine 
des dangers ou inconvénients visés à l'article 1er de la loi du 
19 juillet 1976 ; 

3° L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre la santé ou la sécurité du voisinage où constituer une 
vêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 
tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de proprièté 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront ia vérification de la confor- 
mité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de létablissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret no 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 
pour son application, 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique {sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents ; 

4e Si l'atelier est contigu ou situé à moins de 8 mètres d'un 
local occupé ou habité par des tiers, les éléments de construc- 
tion séparatifs seront en matériaux MO du point de vue de leur 
réaction au feu et coupe-feu de degré 2 heures. 

Les éléments de structure non mitoyens seront stables au feu 
de degré 2 heures. 

Le sol sera en matériaux imperméables et MO du point de 
rue de sa réaction au feu et, de plus, aura une pente suffisante 
Pour que toutes les eaux et tout liquide accidentellement répandus s'écoutent facilement en direction du dispositif prévu 
au Ego,   

Aucune ouverture ou baie vitrée ne sera située à moins de 
8 mètres des éléments de construction du voisinage. Les ver- 
rières et baies vitrées seront en outre soit en verre armé, soit 
doublées d'un grillage résistant et à mailles fines ; 

5 L'atelier n'aura pas de communication directe avec les 
locaux habités ou occupés par des tiers ; 

6° L'atelier sera convenablement ventilé de telle sorte que 
le voisinage ne soit pas gêné par l'émission de gaz odorants 
où nocifs ; 

7e Les essais de moteurs à l'intérieur de l'atelier ne pourront 
être effectués qu'après branchement de Féchappement sur une 
canalisation spéciale faisant office de silencieux et reliée à un 
conduit assurant l'émission des gaz à 1,20 mêtre au-dessus de 
tout obstacle (évent, conduit ou construction) dans un rayon de 
20 mètres ; l'emplacement de l'extrémité supérieure du conduit 
d'évacuation sera tel qu'il ne puisse y avoir siphonnage de l'air 
évacué dans des conduits de cheminées avoisinantes ou dans 
des cours intérieures d'immeubles ; 

8e L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compéterit. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risqué d’explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
tiques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.0. - N.C. du 30 avril 1980). 

Les adjonctions, modifications ou réparations ne doivent pas 
modifier les installations par rapport aux normes de référence : 

9e L'atelier sera divisé soit en postes de travaii spécialisés, 
soit en postes de travail multifonctions. 

Chaque poste de travail sera aménagé pour ne recevoir 
qu'un seul véhicule à la fois. 

Les distances entre postes de travail seront suffisantes pour 
assurer un isolement des véhicules propre à prévenir la propa- 
gation d’un incendie d’un véhicule à un autre. 

Les opérations de soudage ne pourront avoir lieu que sur 
des postes de travail aménagés à cet effet et dans des condi- 
tions définies par des consignes internes : 

10 Les feux nus sont interdits dans les zones où peuvent 
apparaître des atmosphères explosives. 

Ces zones seront délimitées et l'interdiction de feux nus sera 
clairement affichée ; 

Ile Des dispositions seront prises pour que tout commence- 
ment d'incendie puisse être rapidement combattu. En particu- 
lier, on répartira dans tout le local, en des endroits facilement 
accessibles et bien mis en évidence : 

— des seaux et caisses de sable meuble avec pelles de projec- 
LION : 

Le Directeur de Cabinet 

Pour le Préfet, at ver délégation : 
INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION. Le Secrétaire Général,



    

LATE ME met ue CC Y 

4 Wa pm wa va Lai 

des extincteurs portatifs de type normalisé adaptés aux 

 MQUES © Rue 
a 

è Hu moins une bouche ou poteau d'incendie de 100 mibli- 

mètres de diamètre branclié sur une canalisation d'un diamètre 

au moins égal, avec un débit normalisé, et implanté à proximité 

de d'accès principal à l'atelier, . 

. Ce matériel sera maintenu en bon état d'utilisation : 

‘ {2e Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pol- 

  

  

jution de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de ” 

.rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

1. deu vélebrs suivañtes : . 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

‘! La'éapacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 

contenir et résister à la pression des fluides ; 

13° Les eaux résiduaires de l'atelier, y compris les eaux de 

lavage des véhicules et engins à moteur, ne pourront être éva- 

cuées dans les égouts publics ou directement dans le milieu 

naturel qu'après avoir traversé au préalable un dispositif de 

séparation capable de traiter la totalité des liquides inflam- 

mables éventuellement répandus. 

Ce dispositif sera muni d'un regard placé avant la sortie et 

rmettant de vérifier que l'eau évacués n'entraîne pas de 

liquides inflammables, huiles, solvants usés, etc. 

Cet ensemble sera fréquemment visité : il sera toujours main- 

tenu en bon état de fonctionnement et débarrassé aussi souvent 

qu'il est nécessaire de boues et des liquides retenus qui seront 

éliminés conformément au 179. 

La capacité utile de traitement sera en rapport avec l'impor- 

tance des effluents, avec un minimum de 1 mètre cube ; 

14 Les eaux résiduaires seront évacuées conformément aux 

prescriptions de l'instruction du 6 juin 1953 relative au rejet 

des eaux résiduaires des installations classées.   

De plus, es eaux résiduaires devront présenter les concentra- 

tions ci-dessous : 

- DCO inférieure à 120 milligrammes/titre (norme 

NET 90101) sauf dans le cas où les. rgiets.sont effeçtués dans 

un réseau d'assainissement muni d'une sfation d'épuration ; 

- hydrocarbures inférieurs à 20 milligrammes/litre (norme 

NET 96263) : Li 

1$e Toutes dispositions seront prises pOur qu'il ne puisse y 

avoir en cas d'accident, tel que rupture: derrécipienti: déverse- + 

ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts ou. les milieux naturels (rivières, lacs, etc). Leur éyacij 

tion éventuelle après accident devra être conforme aux-prés--" 

criptions de l'instruction Gu ministre du commerce en dâte du à 

6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation dt $ 

eäux résiduaires des établissements dangereux insaiubres Rues 

incommodes ; RARE À Re 

16° Ii est interdit d'émettre dans l'atmosphère des furnées 

épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des. gaz: 

odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le 

voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la 

production agricole, à la bonne conservation des monuments et 

à la beauté des sites. Cette condition vise, en particulier, l'émis- 

sion des vapeurs. de solvants : 

17e Les déchets et résidus produits par les installations 

seront stackés dans des conditions ne présentant pas de risques 

de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 7 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 

réglementées à cet effet au titre de ia loi du 19 juillet 1976, 

dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 

'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- 

mination sur demande de l'inspection des installations classées. 

   

  

       Dr 

   

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 

édictées par le livre LI (titre III) (parties législative et réglementaire} 

du code du travail et aux textes pris pOur Son application dans l'in- 

térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

———
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Vu pour être annexé à mon 

arrêté en date de ce jour. 

Bourges, le 2? 9 AVR 1998. 

Le Préfet, 

lastallations classées 
pour la protection de l'environnement. 

POUR COPIE CONFORME Un. . Auue x e Le 
. : Pour le Préfet. et per délégation: 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATIONF Le Secrétaire Général 
fax tubes | 

Le Directeur de Cabinet 

Pour le Préfet, 
Le Chef de Bureau délénné      

    

(Loi no 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

114979 Sique : Robert CHAUVIN 

  

Ne 361. - Réfrigération ou compression {Installations de} 

fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

    
  

A. Comprimant ou utilisant des fluides faflammables ou 
toxiques. l 

20 ‘SI la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais 

inférieure ou égale à 300 kilowatts. 

B. - Dans tous les autres cas. 

2° Si la puissance absorbée est supéricure à 59 kilowatts mais 
inférieure à 500 kilowatts. ‘ 

Prescriptions générales 

to L'installation sera implantée, réalisée ct exploitée confor- 
mément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux ct toute modifica- 

tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 

pottées à la connaissance du commissaire de la République 

avant icur réalisation. 

2° Tout stockage d'un liquide susceptible de créer unc poliu- 

tion de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de rêten- 

tion dont le volume est au moins égal à ja plus grande des 

deux valcurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir : 

= 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elic pourrait 

contenir et résister à fa pression des fluides. 

3° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 

avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déversc- 

ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, ctc.). Leur évacua- 

tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 

criptions de l'instruction du ininistre du commerce en date du 

6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
caux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 

incomimodes ; 

4 L'installation sera construite, équipée ct exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 

promettre la santé où la sécurité du voisinage ou constiluer une 

gêne pour sa tranquillité, 

Les prescriptions de l'arrêté ministéricl du 20 août 1985 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 

tallations classées lui sont applicables notamment en cc qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 

aux différentes périodes de la journée, ia méthodologie d'éva- 

tuation des effets sur l'environnement des bruits éinis par unc 

ou plusieurs sources appartenant à ces instaliations et Îcs 

points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

mité de l'installation. :   

Les émissions sonores des véhicules, matéricis ct engins de 

chanticr utilisés à l'intérieur de l'établissement -devront- 

répondre aux règlements en viguçur, on particulier aux exi- 

gences du décret ne 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

pour son application. - 

L'usage de tous appareils de communication par vois acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ctc.) gênants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents ; 

So I est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumécs 

épaisses, des buécs, des suies, des poussières ou des gaz odo- 

rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisi- 

nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 

tion agricole, à la bonne conservation des monuments ct à la 

beauté des sites ; 

6 L'installation électrique sera établie sclon les règles de 

l'art ct normes ch vigueur. 
L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle 

sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 

Les rapports de contrôle scront tenus à la disposition de Fins- 

pecteur des installations classées. 
L'équipement électrique des installations pouvant présenter 

un risque d'explosion doit être canforme à l'arrêté ministériel 

du 34 mars 1980 portant régiementation des installations élec- 

triques des établissements réglementés au titre de Ia Iégislation 

sur Îcs installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion (L0.-N.C. du 30 avril 1980) ; 

Je Les déchets et résidus produits par les installations seront 

stockés dans des conditions ne présentant pas de: risques de 

pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes ct l'environnement. 

Les déchets industricls seront éliminés dans des installations 

réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 

dans des conditions nécessaires pour assurer Ia protection de 

l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier Fët- 

mination sur demande de l'inspection des installations classécs. 

Prescriptions particulières applicables aux installations 

’ de réfrigération 
cs 

8 Les locaux où fonctionnent les apparcils contenant des 

gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas 

de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci saicnt évacués au-dchors 

sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif 

mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute sta- 

gaation de poches de gaz ct de sorie qu'en aucun Cas unc fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 

toxique ou explosive ; .



ATARI 

ÿo Les locaux "sctonl munis de portes s'ouvrant vers l'exté- 
rieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident 
l'évacuation rapide du personnel ; 

10e L'établissement sera murii de masques de secours cffi- 
caces en noëmbre suffisant, maintenus toujours en bon &tat ct 
dans un endroit d'accès facile, Le personnel sera entrainé et 
familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques ; 

ilo Si les-focaux som en:sdus-sol, un conduit d'au moins 
16 décimètres carrés die section les desservira. 

Le conduit: dtbouchéra au niveru du sol pour perinettre la 
mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes élcetro-ventilateurs 
des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les 

“gaines dé vontitition nônmaic des iocaux, À condition qu'elles 
soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordécs 

‘au niveau du-sol au matériel des sapcurs-pompicrs ; 
12e Lorsque l'apparcit de réfrigération: est. installé; dans le 

sous-sol d'un immeuble habité ou occupé par des ticrs!'s'il dait 
subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à 
six mois, il sera vidangé au préalable ; 

13° Dans le cas où l'agent de réfrigération cst un liquide 
combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, cxtincteurs, 
etc. Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionne 
ment et le personnel scra initié à leur manœuvre. 

Prescriptions particulières aux compresseurs 
de gaz combustibles 

A. - Bâtiments 

f4o Le local conslituant ie poste de compression sera 
construit en matériaux MO. ii ne comportera pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant 
éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compres- 
seurs ou des accumulateurs entourcront ces apparcils de façon 
à diriger vers la partie supérieure les gaz ct les débris d'appa- 
reils d’une explosion éventuelle, 

Le toit scra construit on matériaux légers de manière à per- 
mettre cette large expansion vers Île haut : 

15e Des murs séparcront les locaux renfermant ics apparcils 
et tuyautcrics dans lesquels ie gaz séjourne ou circule de tous 
les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du 
surveillant) ct de ceux qui pourraicnt renfermer des matières 
inflammables : ° 

16° Une ventilation permanente de tout le local devra être 
assurée de façon à éviter À l'intérieur de celui-ci la stagnation 
de poches de gaz. 

B. - Installations électriques ct chauffage 

{fo L'installation électrique (éclairage ct force) dans l'atelier 
des compresseurs sera exécutée au moyen d'un apparcillage 
répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du 
décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type anti- 
déflagrant. 

-Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être 
placés à l'intérieur de l’atclier, dans un local isolé de ce dernier 
par une séparation étanche aux gaz ; 

18e Le chauffage des locaux nc pourra sc faire qu'au moyen 
d'eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit à l'extéricur. 

C.- Mesures contre l'incendie 

19 Ii est interdit de fumer dans le local de compression et 
dans es abords immédiats, d'y allumer ou d’y introduire une 
flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles 

de produire des étincelles. 
Lorsque de tels travaux scront nécessaires, ils ne pourront 

être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compres- 

sion et après que le chef de station ou'son préposé auront 
contrôlé que les consignes de sécurité sont observées ; ces 
diverses consignes seront affichées on caractères apparents ; 

20° Les ingrédients servant au graissagc ct au ncltoyagc ne 
pourront être conservés dans la salle des compresseurs que 
dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées 
avec porte métallique ; . 

2ie Le local de compression devra être maintenu en parfait 
état de propreté ; les déchets gras ayant servi devront être mis 

dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement ; 

229 Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour 

permettre de combattre immédiatement et efficacement tout 

commencement d'incendie ; à cet cffet, la station de compres- 

sion sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, 

postes d'eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de 

fonctionnement et périodiquement vérifié.” . 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront 
affichés de façon apparente à l'intérieur et à l'extéricur du 
local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le 
personnel sera entrainé à l'utilisation des moyens de sccours.   

D. - Compression de puz 

23e Les réservoirs ct appareils contenant des gaz comprimés 
devront satisfaire à fa réglementation des appareils À pressior 
de gaz; 

24e Toutes dispositions seront prises, pour éviter les rentrécs 
d'air en un point quelconque du cireuil gazeux : * *° ° 

25e Des filtres ruaintenus en bon état de propreté devront 
empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur : 

260 Si fa compression comporte plusicurs étages, le gaz 
devra être convenablement refroidi à la sortie de chaque Etage 
intermédiaire du compresseur. Des fhermomètres pcrincttront 
de Hire la température du gaz À la surtie de chaque étage des 
contpresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidisse- 
ment porimcitant de contrôler à chaque instant la circulation de 
l'eau ; 

2° Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant 
automatiquement l'apparcil si fa pression de gaz devient trop 
faible À son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse Fa 
valeur fixéc. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera 
la misc en marche du compresseur ou assurera son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en cau ; 

28° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé 
par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dent l'un 
au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression ; 

29e En cas de dérogation à cette condition, des clapets 

seront disposés aux endroits convenables pour éviter des ren. 

versements dans le circuit du gaz, notamment cn cas d'arrêt du 

COIMPIESSCUT 4 “ 

309 Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous 
les appareils aux emplacements où des produits de condensa- 
tion seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des 
produits de purge et pour éviter que là manœuvre dés dispo- 

siifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les. 
autres appareils ou pour les canalisations, 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à 

l'extérieur sans qu'il puisse on résuller de danger ou d'incem- 

modité pour ie voisinage, du gaz provenant des soupapes de 

sûreté. 

Prescriptions particulières aux postes de compression 

de distribution de gaz destinés à la traction des véhicules 

A. - Accumulation du gaz 

3io Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté 

avant le stockage. En aucun cas, il ne devra contenir plus de 

1,8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de 

cyanogène par mêtre cube mesuré à 15 oC et 760 millimètres de 

INCFCUTE : 

32e Ji est interdit d'envoyer directement le gaz du compres- 

seur dans les réservoirs du véhicule à charger. Le gaz com- 

primé devra nécessairement passer par des accumulateurs situés 

entre le compresseur et la bornc de distribution ; 

33e Les accumulateurs seront placés dans un cndroit très 

aéré ct à l'abri du soleil, Ils seront établis de préférence verli- 

calement ou, à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être 

cfficacement purgés. Ils devront l'être au moins unc fois por 

semaine. 

Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées 

périodiquement pour déceler les amorces de fissures par corro- 

sion. 

B. - Distribution du gaz 

349 Chaque borne de distribution devra comporter: au moins 

deux dispositifs, dont une soupape indépendante, dont chacun 
doit être capable de limiter automatiquement la pression du 

gaz débité à cclle prévue par ladite borne. Il est intordit d'y 

alimenter un véhicule dont toutes les boutcilics n'auraient pas 

une pression maximale de scrvice au moins égale à ladite pres- 

sion ; 

350 Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules 

automobiles destinées à l'emmagasinage du gaz combustible 

carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement de 

pression dans la boutcille soit au plus égal à 20 bars par 

minute si elle est en ajuminium, à 30 bars par minute si elle cst 

en acier ; 
369 IL est interdit de recharger une boutcille dont la pression 

attcint les quatre-vingt-quinze centièmes de la pression maxi- 

male de service autorisée pour cette boutcille ; 

370 Des écrans de protection d'une résistance suffisante 

seront disposés autour des points de chargement, de telle façon



aue les éciats d'une explosion éventuelle nc puissent pas 

tcindre les préposés au chargement, nt les passants circulant 

ur la voie publique, ni les tiers voisins éventucls ; 

38e It cest interdit à touic personne étrangère au service 

(clients compris) de séjourner sur ia piste de chargement pen- 

dant une opération de chargement. 

Un licu sûr sera mis à la disposition des clients pendant 

cette opération : îls ne se rapprocheront du véhicule qu'après 

autorisation du préposé au chargement ; 

AT/361 

39» Les conditions 34° à 379 seront affichées en caractères 

apparents dans ie local où ie public a accès pendant le charge- 

ments la défense de stationner scra affichée cn gros Carnac 

tères ; 

49° Les préposés au chargement des véhicules devront avant 

lc raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution de 

gaz sc faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interminis- 

téricl du 28 janvier 1941 (art. 4) établissant que le véhicule est 

apte à être chargé et spécifiant La pression maximale à laquelle 

ii peut l'être. Lis devront refuser le chargement si 1es boutcilles 

ou Îcs canalisations présentent des traces de chocs. 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 

édictées par le livre AI (titre L 1) (parties législative et réglementaire) 

du code du travail el aux textes pris paur son application dans l'in- 

térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

——
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Instullaions classées Vu pour être annexé à mon 
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it, 

A LAVEAU dl ‘arrêté préfectoral du 07 MAL 1979 

Pour le Prélet, et oar délégation : 
fn Le Secrétaire Générat, 

pau ut ue 

Le Directeur de Cabinet 

   
  

"Siqu : Robert CHAUVIN 

  

-No 263. - Liquides inflammables (Dépôts de) - 

    
  

Les Hiquides inflammables, quelle que soit leur nature, sont 
partis en quatre catégories conformément aux définitions ci- 
ès. Le point d'éclair est déterminé suivant les modalités 
chniques définies par F'AFNOR et conformément aux spécifi- 
tions administratives éventuellement applicables. 
Chaque catégorie est affectée d'un coefficient qui, appliqué 
X quantités indiquées pour le classement de La catégorie de 
férence (coefficient 1}, détermine le seuil de classement de la 
tégorie considérée. . 

Définitions : : ° 
A. - Liquides particulièrement inflammables (cocffi- 
at 1720) oxyde d'éthyle, sulfure de carbone et tous liquides 
nt le FPS t d'éclair est inférieur & Q °C et dont Ia pression de 
peur à 35 °C est supérieure à 0,1 MPa ou 1 013 millibars. 

B. - Liquides inflammables de la 1r catégorie (coefficient 1) 
us fiquides dont le point d'éclair est inférieur à 55 °C et qui 
: répond pas à Ia définition -des liquides particulièrement 
flammabies. : 
Sont assimilés aux liquides inflammables de 1® catégorie les 
cools de toute nature dont le titre est supérieur à 60 °GL (1). 

C. — Liquides inflammables de la 2e catégorie (coefficient 3) 
us liquides dônt le point d'éclair est supérieur ou égal 
55 oC et inférieur À 100 °C, sauf les fucls (ou mazout) lourds. 
Sont assimilés aux liquides inflammables de 2° catégorie les 
cools de toute nature dont îe titre est supérieur à 40 °GL (1) 
ais inférieur ou égal à 60 °GL.   

D, - Liquides peu inflammables (coefficient. 15) : fucls (ou 
mazout) lourds tels qu'ils sont définis par les spécifications 
administratives. 

Règles de classement 

Dépôts aériens de liquides inflammables de la catégorie de réfé- 
ren endrent 1} représentant une nominale totale capacité 

. supérieure à 10 mètres cubes mais inférieure ou dgale à. 
100 mètres cubes. 

Si ces liquides sont contenus dans des réservoirs enterrés tels 
qu'ils sont définis par l'instruction du 17 avril 1975, les quan- 
tités déterminant le seuil de classement sont doublées s'il s'agit 
de réservoirs enfouis, quintuplées s'il s'agit de réservoirs en 
fosse ou assimilés. . 

En outre, les liquides peu inflammables et les liquides 
inflammables de 2° catégorie réchauffés dans leur masse à une 
température supérieure à leur point d'éclair sont assimilés à des 
liquides inflammables de re catégorie, ” 

Nota. - ‘Tout dépôt comprenant des stockages de liquides 
inflammables de catégories différentes, et éventucllement _des 
gaz combustibles, est assimilé à un dépôt unique du produit le 
plus sensible aux risques d'incendie dès lors que les distances 
entré réservoirs ne remplissent pas toutes les conditions 
imposées pour Iles dépôts distincts par les règlements en 

vigueur et les dispositions particulières aux stockages des pro- 
duits considérés. + 

Tableau des dépôts soumis à déclaration 
  

  

  
      

    

  

QUANTITÉS LIMITES (on m°} 

| En | TT ‘ UT Dépôt emteré 

CATÉGORIE LIQUIDE Dépôt aérion Enfoui En fosse où assimilé 

Limite Limite Limite Limite Limide Limite 
intérieure supérieure intériaure supédaure intérieure supérieure 

iticulièrement inflammables | + de 0,5 s + de 1 10 + de 25 25 

* catégorie (et alcooïs d'un ütre supérieur à 60 °GL) 
ou liquides de 2+< catégorie et liquides peu inflam- 
mables réchauffés au-dessus de leur point d'éclair…| + de 10 100 + de 20 206 + de 50 500 

catégorie (et alcools d'un titre supérieur À 40 <GL: 
mais inférieur ou égal 8 60 GL).............. | + de 30 300 + de 60 600 + de 150 1500 

-u inflammables... nl 4 de 150 E s00 4 de 300 3 000 + de 75 7 500             
  

(1) Titre indiqué par Falcooméire de Gay-Lussac Étalonné pour donaer la concentration en volume d'une solution enu-alcoot à fa température de 13 2€ ï
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DESSOSITIONS GÉNÉRALES 

  . Ne. … Implantation 

to#Lé dépôt sera implanté, réalisé et exploité conformément 

aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation daas l'état des licux et toute modifica- 

tion de l'instaitation au dersôn méde d'utilisation doivent être 

portées à La connaissance du commissaire de la République 

avant icur réalisation ; : 

de Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions 

fixées par la circulaire du {7 juillet 1973, a circulaire et l'ins- 

truction du 17 avril 1975 rélatives aux réservoirs enterrés dans 

lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables ; 

3e Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à 

Pusage exclusif du dépôt, son accès sera convenablement 

interdit à toute personne étrangère à son exptpitation : 

4e Si le dépôt est en plein air et- s'il sc ‘trouvé à moins de 

6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des tiers, ou d'un 

emplacement renfermant des matières combustibles, il en sera 

séparé par un mur en matériaux incombustibles coupe-feu de 

degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. Si des 

bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt sera surmonté d'un 

auvent incombustible ct pare-flammes de degré 1 heure, sur 

une largeur de 3 mètres en projection horizontale à partir du 

mur séparatif ; 

So Si le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, d'un 

seul niveau et de plain-pied, les éléments de construction du 

bâtiment présenterant les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures : 

- couverture incombustible. 

  

Le local sera convenablement ventilé et les portes pare- 

flammes de degré une demi-heure s'ouvriront vers l'extérieur : 

6e Si le dépôt est situé dans uu ‘bâtiment à usage multiple, 

éventuellement surmonté d'étages, les éléments de construction 

du local du dépôt, qui sera installé en rez-de-chaussée ou en 

sous-sol, présenteront les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures : 

_ Couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de 

degré 2 heures ; 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une 

demi-heure ; 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une 

demi-heure. 

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront 

passage facile des emballages. 

Ce local ne commandera ni un escalier ni un dégagement 

quelconque. 
Ce locat sera largement ventilé, toutes dispositions étant 

prises pour qu'il ne puisse en résulter d'incommodité, de gêne 

ou de danger pour les tiers : 

Te Si ie dépôt est installé dans un bâtiment à usage multiple, 

habité ou occupé, il ne devra pas être placé directement sous 

un étage habité, sauf s'il s'agit de liquides inflammables de 

2e catégorie.ou de liquides peu inflammables, 

permettre le 

Cuvertes de rétention 

8e Chaque réservoir où ensemble de réservoirs ou de réci- 

pients doit être associé 4 une cuvette de rétention qui devra 

être maintenue propre et son fond désherbé ; 

__ 9e Losque le dépôt est situé dans une zone de protection 

des eaux définie par arrêté préfectaral en application de la cir- 

culaire du 17 juillet 1973 relative aux réservoirs enterrés dans 

lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables, la 

cuvette de rétention devra être étanche, 

Un dispositif de chasse MO (incombusuble), étanche en post. 

ton fermée et commandé de l'extérieur de la cuveite de rèten 

tion, devra permettre l'évacuation des eaux. 

Lorsque les cuvettes de rétention sont délunitées par des 

murs, & dispositif devra présenter la mème stabilité au feu que 

ces murs : 
10e La capacité de la cuvette de rétention devra étre au 

moins égale à ia plus grande des deux valeurs suivantes ! 

  

100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir où réci 

pient: 
= 50 p, 109 de a capacité plobale des réservoirs où réel. 

pentes CGNTCES 

Toutefois, pour des stockapes de fuclois lourds, E1 eapacité 

de la cuvette peut correspondre à La plus grande des deux 

VALCUTS SUIVANLES 

50 p.160 de Li capaché du plus gran féneevoit : 
Dogs ere 4 i bre   

  
  

Lio Sides parois de Fa cuvette de rétention SON Constituez 

pac des murs, ceux-ci devront présenter unc stabilité au feu de 

degré 4 heures, résister à la poussée des produits éventuciie/" 

ment répandus €t nc pas dépasser 3 mètres de hauteur par rap- 

port au niveau du sol extérieur. s' 

Réservoirs 

“i2e Les liquides inflammables seront renfermés dans des 

récipients qui pourront être soit des bidons, soit des füts, soit 

des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. {ls devront porter en'caractères 

lisibles {a dénomination du liquide renfermé. Ils seront incom- . 

bustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et 

devront présenter une résistance suffisante aux chocs acci. 

denteis. nan 

Les fiquides inflammables nécessitant un réchauffage seront 

exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques. 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des 

récipients en verre que si ces derniers ont une capacité unitaire 

maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe 

métallique étanche, convenablement ajustée pour les protéger 

efficacement. Les récipients en verre non garantis par une 

enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides 

comportant des cloisonnements empéchant le heurt de deux 

récipients ; 
‘ 

{3e Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en 

acier soudable. ls peuvent être de différents types, générale- 

ment cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

je S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à L 

norme NE M-88512 et, sauf impossibilité matérielle due au 

site, être construits en atelier : 

2e S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils 

devront être calculés en tenant compte des conditions suti- 

vantes : 

a} Leur résistance mécanique devra être suffisante pour sup- 

porter : 
< 

- te remplissage à l'eau et tes. surpression et dépression 

définies au 140; 
: 

- Le poids propre du tait ; _ 

es effets du vent et la surcharge due à la neige, en confor- 

mité avec les règles NV du ministère de l'équipement : 

Les mouvements éventuels du sol ; ce 

b} Le taux de téavail des enveloppes métalliques, calculé en 

supposant le réservoir rempli d'un liquide de densité égais à Î, 

devra être au plus égal à 50 p. 100 de la résistance à la trac- 

tion. 

Les réservoirs visés aux Î® et 2e ci-dessus devront être 

conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de surptession acci- 

dentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau 

aonmat d'utilisation ; 

f4o Les réservoirs visés au 13° devront subir, sous le 

contrôle d'un service compétent, un essai de résistance - ci 

d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) Premier essai : : : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant di 

0,10 mètre La hauteur maximale d'utilisation : 

 obturation des orifices : - 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de 

fa quantité d'eau nécessaire pour obtenir une SUfPres- 

sion. 

b} Deuxième essai : 

[mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir ; 

_ vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ | mètre 

(cette hauteur devant être d'autant plus faible que la 

capacité du réservoir est elle-même faible) ; 

- abturation des orifices : 

- application d'une dépression 

de la quantité d'eau né 

dépression. 

de 2,5 milibars par vidange 

saire pour obtenir cette    

Equipements des réservoirs 
maintenus solidement de 

l'effet du vent, des 1Se Les réservoirs devront être 

façon qu'ils ne puissent $C déplacer sous 

eaux ou des trépidations : 

16e Le matériel d'équipement des réservoirs devra Être conçu 

et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être souris À des 

tensions anormales ef Cas de dilatation, tassement du sol, ete. 

West en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 

texibles entre de réserveir et les robinets ou clapets d'arrét io 

last ee réserve des appareils d'utitistion 

  

  

Les vannes de piétement devront éue en acier où en fous 

es d'absence de fragilité à 

  

€ présentant Les MÉMes ER 

   heatons devront être métalliques, Être instaliécs 

chocs et donner Cnies suics de LÉsIStABEe AUX 
    

  

ou letras 

   



IR Chaque séservon devra être éqnpé d'un dispos pes- 

etant de counaitte, à tout moment, 16 volume du liquide 

ntcnu. 

Ce dispositif ne devra pas,-par sa construction et son utilisa- 

n, produire une déformation ou une perforation de la paroi 
1 réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un 

ugcage direct devra étre fermé par un tampon hermétique. Le 

ugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réser- 

JET. 

fl appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à 

:t effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, 

ue celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à 

vrer sans risque de débordement ; 

19e Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plu- 

curs canalisations de remplissage dant chaque orifice compor- 

«ra un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spéci- 

ques éditées par l'Association Française de Normalisation, 

drrespondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de 
iccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de 

hacune des canalisations de remplissage devra être fermé par 

n obturateur étanche. 

Dans fa traversée des cours et des sous-sols, les raccords non 

oudés des canalisations de remplissage ou de vidange des 

iservoirs devront être placés en des endroits visibles et acces- 

ibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, 

< classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit 

ourront n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils 

ont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 
éservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de 

‘orifice devront être mentionnées, de façon apparente, la capa- 
ité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit 

ontenu dans le réservoir : 

20° Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, 

a canalisation de liaison devra avoir une section au moins 

gale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de 

ectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir ; 

2109 Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs 

ubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale à la 

noitié de la somme des sections des canalisations de remplis- 

age où de vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réser- 

oir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, 

:voir une direction ascendante et comporter un minimum de 

audes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à 

ine hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de 
ivraison. ls devront être protégés de la pluie et ne présenter 
tueun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Installations électriques 

22e Toutes installations électriques autres que celles néces- 

«aires à l'exploitation du dépôt sont interdites. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées 

ivec du matériel normalisé qui pourra être de type ordinaire, 

nais installé conformément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à 

bout de fil conducteur ; 

23° Si des lampes dites « baladeuses » sont utilisées dans le 

dépét, elles devront être conformes à la norme NF CSG1T10 : 

24e Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs 

et de leurs cuvettes de rétention de être de sûreté (1) et un 

poste de commande au moins devra ëtre prévu hors de fa 

cuvette : 

  

25e L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle 

sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 

Les rapports de contrôle seront tenus à La disposition de fins. 

pecteur des instailations classées 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 

un risque d'explosion doi étre conforme à Farrété ministériel 

du 31 mars 1980 portant réglementation des installations éicc- 

triques des établissements réglementés au Gtre de la législation 

Re instaliauons S suséepüibles de pmésenter 
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26° Si un réservoir est destiné À alimenter une installation 
(chaufferie, moteur, atelier d'emploi), il devra Ette placé en 
contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation com. 
porte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement aoci. 
dentel de liquide par siphonuage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de cc dispo. 
sitif, fournis par l'installateur, devront être conservés avec les 

documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du ser. 

vice chargé du contrôle des installations classées : 

270 Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulcment vers 

les appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimenta- 

tion, placé en dehors des locaux contenant Îles équipements 

précités, manœuvrable manuellement indépendamment de tout 

autre asservissement. 
Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation 

de ee dispositif en cas d'accident. - 

Bruit 

28° L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 

promettre la santé ou ja sécurité du voisinage où constituer une 

gêne pour sa tranquillité. ‘ 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux bruits aériens Émis dans l'environnement par les ins- 

tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 

concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 

aux différentes périodes de‘la journée, la méthodologie d'éva- 

fuation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant à ces installations ct les 

points de contrôle qui permettront Ja vérification de la confor- 

mité de l'iustallation. 
Les émissions sonores des véhicules, matériels ct engins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 

répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 

gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

pour son application. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

Protection contre l'incendie 

290 Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de 

terre présentant uné résistance d'isolement inférieure à 

100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du 

stockage devront être reliées par une liaison équipotentielie : 

300 If est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt 

du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entre- 

poser d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux 

abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de réten- 

ton: 
31e L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par 

contact direct la circulation des fuels lourds est interdit ; 

32° On devra disposer pour la protection du dépôt conne 

l'incendie d'au moins : 

L deux extincteurs homologués NE M.EH.-55 B si la capa- 

cité du dépôt est inférieure ou égale à $00 mètres 

cubes : 
_ deux extincieurs homologuts NF M.LH.-55 B et un extinc- 

teur à poudre sur rouc de 50 kilogrammes si la capacité 

du dépôt est supérieure à 500 mètres cubes. 

Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la 

date des contrôles devra être portée sur une étiquette 

fixée à chaque appareil : 

d'un poste d'eau pa@uvant assurer un débit de 

15 fitres/minute par mêue de circonférence du plus 

gros sésenscs du dépôt 
Ce poste d'eau pourra être remplacé par une FÉSELVE 

d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant une 

heure trente : 

de sable en quantité suffisante, maintenu à Pétat meuble et 

gec, et de pelles pour répandre ce sable sur les fuites et 

épouttures éventuelles, 
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340 Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, cu aucun 

cas, être rejetées sans au moins une décantation et unc sépara- 

tion préalables. 
Les eaux résiduaires devront être évacuées conformément 

aux règlements et instructions en vigueur : 

35° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 

avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 

ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts où fes milieux naturels (rivières, Lacs, ete). Leur évacua- 

tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 

criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 

6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 

eaux résiduaires des établissements dangereux, insaiubres ou 

incommodes. 

Exploiation et entretien du dépôt 

36° L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être 

assurés par un préposé responsable. Une consigne écrite devra 

indiquer les modalités de l'entretien, fa conduite À tenir en cas 

d'accident ou d'incident et La façon de prévenir Le prénosé res- 

ponsable. 
Cette consigne devra être affichée, en 

façon apparente, à proximité du dépôt : 

37° La protection des réservoirs, accéssoires et canalisations 

contre la corrosion externe devra être assurée en permanence ; 

380 Les déchets et résidus produits par les installations 

seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques 

de pollution (prévention des eavols, infiltrations dans le sol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 

réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 

dans des conditions nécessaires pour assurer La protection de 

l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- 

mination sur demande de l'inspection des installations 

classées : 

permanence et de 

  

39e L'instalfation utilisée pour a décantation des caux tés 

duaires devra être maintenue en bon état de fondtionnemant,; 
_ : 2 LOT 

40 Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le Votsinag, 

pendant ta nuit (machinerie, manutention, voiturage, etc.) sont 

interdits entre 20 heures et 7 heures. 

Prescriptions particulières aux dépôts de liquides 

particulièrement inflammables 

4to Par exception aux dispositions des articles 69 et 7o du 

présent arrêté, les dépôts de liquides particufièrement- inflam. 

mables ne peuvent être implantés en cave ou en Sous-sol ni en 

dessous d'étages habités ou occupés : 

429 Il est interdit de chauffer, par quelque moyen que <e 

soit, un local renfermant un dépôt de liquides particulièrement 

inflammables ; 

436 Le sol du dépôt sera recouvert de ctaies en bois pour 

éviter, d'une part, lé bris des récipients en verre, d'autre part, 

fa production d'étincelles en cas de chute de pièces métatliques 

telles que clefs à molette, etc, où par frottement sur Le ciment 

de chaussures ferrées ; : 

44 Le dépôt ne pourra être éclairé artificiellement que par 

des lampes extérieures placées sous verre dormant ; toutes lés 

canalisations et l'apparciliage électrique se trouveront à l'exté- 

rieur, À moins qu'ils ne soient du type antidéflagrant ; des jus- 

tifications que cette installation a été faite et est maintenue 

conforme à ce type pourront être demandées à l'exploitant ; 

459 L'emploi d'un moteur quelconque à l'intérieur du dépé* 

est interdit. 
: 

Prescriptions particulières aux dépôts de liquides inflammables 

de la Ir catégorie (à l'exclusion des alcools) 

46 Par exception aux dispositions de l'article 6° du présent 

arrêté, tes dépôts de liquides inflammables de La in catégorie 

ne peuvent être implantés en cave ou en sous-s0l. 

Hygiène at sécurité das travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement 

édictées par le livre 1 titre EU) (parties législative 
aux dispositions 
es réglementaire) 

du code du travail et aux textes pris pour s0n application dans l'in- 

térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.



INSTRUCTION du 17 AVRIL 1975 

FIXANT les CONDITIONS à REMPLIR par les RESERVOIRS ENTERRES 

dans LESQUELS SONT EMMAGASINES les LIQUIDES INFLAMMABLES 

  

Article ler. - Domaine d'application : 

Les présentes règles s'appliquent aux dépôts enterrés de 

liquides inflammables de lère, de 2e catégorie ou de fuels lourds classés 

en lère, 2e ou 3e classe suivant la nomenclature des établissements dangereux, 

insalubres ou incommodes tels qu'ils sont définis à la rubrique n° 253 de 

ladite nomenclature, à l'exclusion des liquides particulièrement inflammables. 

  

TITRE ler 
      

Dispositions applicables aux nouvelles installations. 

DEFINITIONS 

Article 2. - Nature du dépôt : 

Au sens de la présente instruction : 

un dépôt est un stockage de liquides inflammables de lère ou 

2e catégorie ou de fuels lourds constitué par un ou plusieurs réservoirs 

en fosse ou enfouis. 

- un dépôt est enterré lorsqu'il est placé entièrement en dessous 

du sol environnant ; 

- il est semi-enterré lorsqu'il se trouve, soit au niveau du sol, 

soit en partie enterré. Cependant, sauf indications contraires, 

il est dit enterré -qu'il soit placé en-dessous du sol environ- 

nant ou semi-enterré- s'il répond aux conditions définies à 

l'article 4 si le ou les réservoirs sont en fosse, ou à l'article 

12 si le ou les réservoirs sont enfouis, 

- On appelle réservoir en fosse un réservoir enterré installé 

dans une enceinte conforme à l'article 4 exclusivement réservée 

à cet usage et dans les conditions définies à l'article 11 

- Un réservoir assimilé à un réservoir en fosse est un réservoir 

enterré conforme à l'annexe 1 et installé dans les conditions 

définies à l'article 12, 

- On appelle réservoir enfoui un réservoir enterré dont toutes 

les parois sont flanquées de terre dans ‘les conditions définies 

à l'article 12.



Article 3. - Immeubles : 

Un immeuble habité est un local destiné à servir de résidence à 

des personnes, de façon permanente (exemple : logements, pavillons, hôtels, 

hôpitaux, etc...). 

Un immeuble occupé est un local destiné à être utilisé temporai- 

rement par des personnes, (exemple : bureaux, magasins, etc...). 

CONSTRUCTIONS 

Article 4. - Construction de la fosse : 

La fosse et la dalle éventuelle qui la couvre devront être étanches 

et construites en matériaux pouvant résister aux charges et poussées qu'elles 

seront appelées à supporter 

1°) Si la fosse est enterrée, elle devra être recouverte par une 

dalle incombustible. Les ouvertures éventuelles de la dalle 

devront être fermées par des tampons étanches. 

2°) Si la fosse est semi-enterrée, les murs apparents de la fosse 

devrént dépasser de 0,20 m La partie La plus haute du corps 

du réservoir et avoir une résistance coupe-feu" de degré 

quatre heures ou être flanqués d'une couche de terre d'une 

épaisseur minimale de un mètre. 

Article 5. - Construction des réservoirs : 

Les liquides inflammables de lère et de 2e catégories devront 

être contenus, soit dans des réservoirs métalliques construits en tôle 

d'acier suivant les règles de l'art et conformes à la norme NF M 88512, 

soit dans des réservoirs répondant aux prescriptions de l'annexe 1, 

Les fuels lourds seront contenus uniquement dans des réservoirs 

conformes à la norme NF M 88512 

Article 6. - Construction des canalisations : 

Les canalisations devront être métalliques, ètre installées à 

l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou physico-chimiques {sont interdits les 

tubes formés ou soudés par forgeage). 

Article 7. - Protection contre la corrosion : 

Toutes les précautions devront être prises pour protéger les 

réservoirs, accessoires et canalisations de la corrosion interne ou externe. 

Article 8. - Epreuve et vérification de l'étanchéité 

Les réservoirs devront subir, avant leur mise en service, sous 

la responsabilité du constructeur, une épreuve hydraulique à. une pression 

de 3 bars. ° 

Toute la paroi extérieure du réservoir devra être mise à nu pour 

l'épreuve et la pression de 3 bars devra être maintenue constante au moins 

pendant tout le temps nécessaire à l'examen complet de cette paroi. 

Le réservoir sera réputé avoir subi l'épreuve avec succès s'il a supporté 

cette pression de 3 bars sans fuite ni déformation permanente



En outre, l'étanchéité des réservoirs ainsi que celle des raccords, 

joints, tampons et canalisations devra ètre vérifiée, sous la responsabilité 

de l'installateur, avant la mise en service de toute l'installation et avant 

le remblayage éventuel, sous une pression pneumatique de 300 millibars: 

Article 9, - Renouvellement de l'épreuve : 

1°) L'épreuve hydraulique devra être renouvelée dans les conditions 

précisées à l'article 8 

- après toute réparation intéressant le réservoir 

- après une période d'arrêt continue de l'utilisation du 

réservoir dépassant vingt-quatre mois. 

2°) L'épreuve des réservoirs en fosse ou enfouis devra être 

renouvelée périodiquement, en présence et sous le contrôle d'un 

expert agréé par le Ministre chargé des Etablissements classés. 

Un réservoir sera réputé avoir subi le renouvellement de 

l'épréuve avec succès si la pression, initialement portée à 

1 bar ne varie pas de plus de 50 millibars en une demi-heure 

toutes choses égales par ailleurs 

Les renouvellements d'épreuve seront effectués dans les 

conditions fixées dans l'annexe If 

a) Réservoirs en fosse : Le premier renouvellement de l'épreuve 

d'un réservoir en fosse devra avoir lieu vingt-cinq ans au 

plus tard après la date de mise en service. À partir de cette 

date, le délai maximum qui pourra s'écouler entre deux 

épreuves successives est fixé à cinq ans 

b) Réservoirs enfouis : Le premier renouvellement de l'épreuve 

devra avoir lieu quinze ans au plus tard après la date de 

mise en service. Le deuxième renouvellement d'épreuve devra 

avoir lieu dix ans au plus tard après la date du premier 

renouvellement 

A partir de cette date, le délai maximum qui pourra s'écouler 

entre deux épreuves successives est fixé à .cinqg ans. 

INSTALLATIONS et EQUIPEMENTS 

Article 10. - instaliation des réservoirs enterrés : 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils 

ne puissent remonter sous l'effet de la poussée des eaux ou sous celle des 

matériaux de remblayage par suite de trépidations. 

En aucuu cas une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation) 

ne devra se trouver au-dessous d'un réservoir enterré. 

si le dépôt enterré contient plusieurs réservoirs, leurs parois 

devront être distantes d'au moins 0,20 mètre 

Aucun stockage de matières combustibles ne devra se trouver au- 

dessus d'un réservoir enterré. 

Tout passage de véhicules et tout stockage de matériaux divers 

au-dessus du dépôt seront interdits à moins que le ou les réservoirs ne 

soient protégés par un plancher où un aménagement pouvant résister aux 

charges éventuelles.



Article il. - Installation des réservoirs en fosse 

Le point le plus bas des réservoirs devra se trouver à au moins 

0,10 mètre au-dessus du radier. 

Un intervalle minimum de 0,20 mètre devra exister entre les murs 

de la fosse et les parois des réservoirs et entre le point le plus haut du 

corps des réservoirs et Le niveau inférieur de la dalle 

Un tuvau rigide aboutissant au point.bas de la fosse, de 10 cm de 

diamètre au moins, obturé à sa partie supérieure par un tampon étanche, 

permettra de vérifier l'absence de liquide ou de vapeurs à l'intérieur de la 

fosse (contrôle des fuites). 

L'espace libre entre le ou Les réservoirs et les parois ou la 

partie supérieure de la fosse devra être entièrement rempli d'un produit 

meuble, stable, inerte et incombustible (le sable de mer par exemple est 

à exclure). 

Toutefois, les dépôts enterrés renfermant uniquement des liquides 

inflammables de 2e catégorie ou des fuels lourds pourront être dispensés de 

cette disposition. 

S'il existe une cheminée de trou d'homme, cette cheminée pourra 

également être dispensée du remplissage si la ventilation naturelle est 

suffisante. 

Article 12. - Installation des réservoirs enfouis : 

Les parois des réservoirs enfouis devront ètre flouquées d'une 

couche de terre bien pilonnée d'une épaisseur minimale de 0,0 mètre à la 

partie supérieure du Corps du réservoir et de L mètre au niveau du plan 

diamétral horizontal. 

Article 13. - Dégagement des TÉSerVOirs : 

-‘I1 est interdit de procéder au déblayage d'une fosse ou d'une 

excavation et ensuite de descendre dans cette fosse ou ceite excavation sans 

en renouveler complètement l'atmosphère par une ventilation énergique et 

sans avoir contrôlé cette atmosphère à l'explosimètre 

La ventilation devra être maintenue pendant toute la durée du séjour. 

Article l4, - Mise à la terre 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une bonne prise de 

terre de large surface, présentant une résistance d'isolement inférieure à 

100 ohms. 

Peuvent cependant être dispensés de cette prescription les réservoirs 

contenant des liquides inflammables de la 2e catégorie ou des luels iourds. 

Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage 

devront être reliées par une liaison équipotentielle 

Article 15. - Jaugeage : 

Chaque réservoir devra ètre équipé d'un dispositif permettant de 

connaître à tout moment le volume du liquide contenu. 

Le jaugeage par “pige ne devra pas, pat 58 construction et son 

utilisation, produire une déformation de La paroi du réservoir, Le tube de 

ce jaugeage devra être normalement fermé à sa partie supérieure par un tampon 

hemétique qui ne sera ouvert que pour le jaugeage ; cette opération devra 

être interdite pendant l'approvisionnement du réservoir 

le



Pour les liquides inflammables de lère catégorie, l'orifice du 

jaugeage par "pige" ne devra pas déboucher dans les locaux habités ou occupés. 

Article 16. - Canalisations : 

Les canalisations de remplissage ou de soutirage des réservoirs, 

même enterrées dans le sol, seront placées dans des gaines, tranchées ou 

caniveaux qui seront remplis de produits inertes et tamisés lorsque ces 

canalisations transportent des liquides inflammables de lère catégorie 

Dans les traversées des caves ou des sous-sols d'immeubles 

- les gaines seront construites en matériaux étanches de classe MO 

(incombustibles) et coupe-feu de degré identique à celui de la 

paroi traversée et au moins égal à 2 heures ; 

- les canalisations seront réalisées en tubes étirés sans soudure 

par éléments de longueur aussi grande que possible, assemblés bout 

à bout en atelier par soudures faites suivant les règles de l'art 

Le montage sur place sera effectué à l'aide de manchons biconiques 

à l'exclusion de tout raccord trois pièces 

L'étanchèité des canalisations sera vérifiée soigneusement en même 

temps que celle des réservoirs et autres éléments prévue au 3e alinéa de 

l'article 8. : 

Si une canalisation traverse un mur d'immeuble, Le passage sera 

jointoyé de façon étanche mais permettant la libre dilatation des tuyauteries 

Article 17. - Réchauffage : 

Les réchauffeurs utilisant un dispositif électrique devront être 

maintenus constamment immergés. 

Pour un réchauffeur utilisant un fluide chauffant, la paroi exté- 

rieure de toute partie susceptible d'émerger ne devra pas être portée à une 

température supérieure à 200° C. 

Article 18. - Canalisations de remplissage : 
  

Chaque orifice de canalisation de remplissage devra être équipé 

d'un raccord fixe d'un modèle confomme aux normes spécifiques éditées par 

l'Association Française de Normalisation correspondant à l'un de ceux équi- 

pant les tuvaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. Toutefois, 

l'usage d'un tel raccord n'est pas obligatoire pour les dépôts de liquides 

inflammables de 2e catégorie ou de fuels lourds ravitaillés par citerne rou- 

tière lorsque le flexible du véhicule ravitailleur est muni d'un dispositif 

d'extrémité ne pouvant débiter que sur intervention manuelle permanente 

L'orifice de chacune des canalisations de remplissage devra être 

fermé, en dehors des opérations d'approvisionnement, par un obturateur étanche 

Dans le cas des dépôts de liquides inflammables de lère catégorie, 

la canalisation de remplissage ne pourra desservir qu'un seul réservoir et 

devra plonger jusqu'à proximité du fond de celui-ci. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage des liquides inflammables 

de 2e catégorie ou des fuels lourds ne pourront avoir une seule canalisation 

de remplissage que s'ils sont destinés à contenir la même qualité de produits 

pétroliers, et s1 l'altitude du niveau supérieur de chacun d'eux est la même 

Dans ce cas, chaque réservoir devra pouvoir ètre isolé par un robinet et être 

pourvu d'un limiteur de remplissage



Cependant, un seul limiteur pourra suffire si les réservoirs sont 

reliés entre eux au-dessous du niveau maximum de liquide par des canalisations 

d'un diamètre supérieur à celui de la canalisation de remplissage et si l'al- 

titude du niveau supérieur de chacun d'eux est la même. 

Dans tous les cas, sur chaque canalisation de remplissage et à 

proximité de l'orifice, devront être mentionnées, de façon apparente, des 

indications permettant d'identifier le produit contenu dans le réservoir 

duquel est issue cette canalisation. 

La canalisation de remplissage doit être à pente descendante vers 

“le réservoir sans aucun point bas. Si les conditions d'installation du ré- 

servoir font que cette prescription ne peut être observée, toutes dispositions 

matérielles seront prises pour éviter l'écoulement du produit par la bouche 

de remplissage 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact 

direct la circulation des liquides inflammables de lère ou de 2e catégorie 

ou des fuels lourds est interdit 

Article 19. - Canalisations de liaison : 

Si plusieurs réservoirs installés dans une même fosse et destinés 

au stockage d'une même qualité de produits inflammables de 2e catégorie ou 

d'une même qualité de fuel lourd sont reliés à leur partie inférieure, la 

canalisation de liaison devra avoir une section au moins égale à La somme 

de celles des canalisations de remplissage 

Une telle liaison est interdite dans le cas des liquides inflam- 

mables de lère catégorie et, pour toutes Les catégories de liquides inflam- 

mables lorsqu'ils sont contenus dans des réservoirs enfouis. 

Article 20. - Event : 

Tout réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent 

fixes, d'une section totale au moins égale au quart de La somme des sections 

des canalisations de remplissage et ne comportant ni vanne, ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus 

du niveau maximal de liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et 

comporter un minimum de coudes, 

Ces orifices, munis d'un grillage évitant la propagation de la 

flamme, devront être protégés contre la pluie et déboucher à l'air Libre en 

un endroit visible depuis le point de livraison, à au moins 4 mètres au- 

dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur et à une dis- 

tance horizontale de 3 mètres de toute cheminée, feu nu, porte ou fenêtre 

de locaux habités ou occupés. 

Les gaz et vapeurs évacués par l'évent ne devront pas gêner les 

tiers par les odeurs. 

Article 21. - Autres canalisations * 

Aucune canalisation, notamment d'alimentation en eau et d'évacuation 

d'eaux usées, de gaz'ou d'électricité ne devra passer 

- à l'intérieur de La fosse ou sous la fosse, si le. dépôt est 

en fosse , 

- à une distance du ou des réservoirs inférieure à 0,50 mètre 

comptée en projection sur le plan horizontal, si le dépôt est 

enfoui,



Seuls seront autorisés, y compris à l'intérieur des réservoirs, 

les matériels électriques de sûreté (1). 

Article 22. - Accessoires : 

Les départs des canalisations, les tampons de visite et la robinet- 

terie devront être métalliques et conçus pour résister aux chocs et au gel 

Ces accessoires devront se trouver à la partie supérieure des 

réservoirs ; toutefois, ils pourront être placés à la partie inférieure sur 

les réservoirs en fosse contenant des liquides inflammables de 2e catégorie 

ou des fuels lourds. 

Dans le cas d'installations d'utilisation, un dispositif d'ar.et 

d'écoulement du produit vers les capacités intermédiaires éventuelles 

(nourrices) ou vers les appareils d'utilisation (brûleurs ou moteurs) devra 

être installé. La commande de ce dispositif, manuelle, sera placée en dehors 

ée la chaufferie ou de la salle des moteurs. Une pancarte, bien visible, 

indiquera ses conditions d'utilisation en cas d'incident dans la chaufferie. 

Article 23. - Contrôle des fuites : 

Le contrôle des fuites éventuelles des réservoirs placés à l'inté- 

rieur d'une fosse devra être effectué, sous La responsabilité de l'exploitant, 

au moins une fois par an. 

L'efficacité du dispositif de contrôle permettant de déceler toute 

fuite du fluide témoin des réservoirs à double paroi définis dans l'annexe I, 

doit également être vérifiée au moins une fois par an par une personne 

compétente. ° 

Les dates de ces contrôles et vérifications et les observations 

les concernant devront être portées sur le registre visé à l'article 32. 

Article 24, - Contrôle de remplissage : 

Toute opération de remplissage devra être contrôlée parun dispositif 

de sécurité qui devra interrompre automatiquement Le remplissaee du réservoir 

lorsque le niveau maximal d'utilisation sera atteint 

1°) Ce dispositif devra être conforme à La norme NF - 88 502 

“Limiteur de remplissage pour réservoirs enterrés de stockage 

de liquides inflammables". 

2°) La confoimité à cette norme devra être constatée : 

- soit par l'attribution au limiteur de remplissage de la marque 

de conformité aux normes NF - limiteur de remplissage, en 

application de l'arrêté ministériel du 15 avril 1942 portant 

statut de la marque nationale de conformité aux normes ; 

- soit par la délivrance d'un certificat de conformité par le 

‘ Comité particulier de la marque NF - limiteur de remplissage, 

après des essais techniques institués en application de 

l'arrêté du 15 avril 1942 pour déterminer l'aptitude au port 

de l'estampille NF - limiteur de remplissage 

3°) Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de 

l'orifice, devra être mentionnée, de façon apparente, la 

pression maximale de service du limiteur de remplissage. 

&°) Il est interdit de faire subir au limiteur de rexplissage en 

exploitation, des pressions supérieures à la pression de service 

  

(1) Est considéré comme ‘de sûreté" le matériel électrique d'un type utili- 

sable en atmosphère explosive, conformément aux dispositions du décret 

n° 60.295 du 28 mars 1960 et des textes pris pour son application.



Article 25. - implantation des LéServolrs 

1°) Stockage de liquides inflammables de ière catégorie 

Le stockage de liquides inflammables de lère catégorie est 

interdit dans tout réservoir enterré installé sous immeuble 

habité ou occupé. Toutefois, est admise l'installation de ré- 

servoirs en fosse de liquides inflammables de lère catégorie 

sous des locaux à usage de station service ou de postes de 

distribution non sumontés d'autres locaux habités ou occupés 

sous réserve : 

- que La capacité du dépôt n'excède pas La capacité maximale 

d'un établissement de 3e classe calculée en tenant compte 

du coefficient de réduction "réservoirs enterrés" ; 

- qu'aucun orifice du ou des réservoirs du dépôt ne débouche 

dans le local s1 celui-ci n'est pas largement ventilé ; 

- que les niveaux supérieurs ou en sous-sol soient remblayés. 

Le stockage de liquides inflarmables de ière catégorie est 

également interdit dans des réservoirs enfouis installés en 

agglcmération et dans les 20ne« nrésentant .des risques de 

pollution des eaux. 

Les parois des réservoirs enterrés de liquides inflammables 

de lère catégorie devront être situées à une distance horizontale 

minimale de 2 mètres des fondations de tout irme-ble habité ou 

occupé. 

De plus, autour des réservoirs enfouis, une zone d'isolement 

entièrement libre sera constituée jusqu'à une distance minimale 

de 2 mètres de Leurs parois. 

2°) Stockage de liquides inflammables de 2e catégorie 

Le stockage de liquides inflammables de la 2e catégorie est 

interdit dans des réservoirs enfouis dans les zcnes présentant 

des risques de pollution des eaux. 

Pour les dépôts rangés en lère ou 2e classe, Les parois des 

réservoirs contenant des liquides inflammables de 2e catégorie 

devront être situées à une distance horizontale minimale de 

2 mètres des fondations de tout immeuble habité ou oceupé. 

3°) Stockage des fuels lourds 

Le stockage des fuels lourds est interdit dans des treservoirs 

enfouis sous immeuble habité et à moins de 2 mètres des fonda- 

tions de cet immeuble ‘ 

Article 26. - 

  

ge par rapport à la limite de _propriélé ct à la 

voie publique 

Les parcis des réservoirs enterrés de itquides inflammables et les 

bouches de remplissage de ces réservoirs devront être situées à une distance 

minimale de 2 mètres de la partie carrcssable d'une voie publique et de La 

limite de propriété ou de La limite exterieure de l'ensemble d une copropriété 

si le stockage est implanté dans une coprepriété 

  

Toutefois. cette distance minimale ne sera pas exigée par rapport 

à la limite du demaine publie ou si l'installation du stockave a été autorisée 

sur celui-ci.



Article 27, - Distance par rapport aux établissements recevant du public 

Les parois des réservoirs enterrés devront se trouver à plus de 

6 mètres et les bouches de remplissage et l'extrémité du tube d'évent à plus 

de 10 mètres des issues de tout établissement recevant du public (lère, 2e 

3e et 4e catégories) au sens du décret n° 73.1 007 du 31 octobre 1973. 

Article 28, - Distances minimales entre dépôts d'un même établissement : 

Dans un même établissement, les distances minimales horizontales 

- entre les bouches de remplissage et de jaugeage direct des réser- 

voirs enterrés d'une part, et les orifices d'évent des réservoirs 

aériens de liquides inflammables autres que les produits pétro- 

liers liquides, d'autre part ; 

- entre les parois des réservoirs enterrés d'une part, et les parois 

des réservoirs aériens ou enterrés de gaz combustibles liquéfiés, 

d'autre part, 

sont fixées par le tableau suivant, en fonction de la classe respective 

des dépôts considérés (1) : 

  

CLASSE d'un DEPOT AERIEN 

de liquides inflammables autres 

que celui du dépôt enterré (LI) 

ou de gaz combustibles Lliquéfiés (G.C.L.) 

CLASSE Lee 
. Capacité 

du dépôt enterré :'inférieure ©! ° 

! au seuil ! 3e classe : lère ou 2e classe 

de la ! 
3e classe 

  

3e classe......,..,,.,..... : 3 m : 6 m : 10m : 10 m 

lère ou 2e classe......,.. : S m : 10 m ‘ 10m : 20 m 

  

(1) Ce tableau ne s'applique pas lorsque les deux stockages sont constitués 

par des stockages de produits pétroliers liquides qui constituent un 

même dépôt.



AUTRES DISPOSTTIONS 

Article 29. - Conformité des installations : 

La conformité de l'ensemble de l'installation aux présentes règles 

devra être attestée par un certificat de l'installateur. 

L'épreuve hydraulique et les renouvellements périodiques d'épreuves, 

mentionnés aux articles 8 et 9, devront faire l'objet d'un certificat dressé 

sous la responsabilité du constructeur du réservoir ou de l'expert 

L'essai: d'étanchéité de l'ensemble de l'installation prévu au 

troisième alinéa de l'article 8 devra faire l'objet d'un procès-verbal 

signé conjointement par l'installateur et l'exploitant. La date, les 

conditions et les résultats de cet essai devront être mentionnés sur le 

procès-verbal. 

Le certificat de conformité de l'installateur, le certificat 

d'épreuve du constructeur où de L expert, le procès-verbal d'essai et les 

copies d'agrément du matériel électrique prévus à l'article 21 devront être 

transmis au service départemental chargé de l'Inspection des Etablissements 

classés avant la mise en service de l'installàätion. Ces pièces complètent 

celles énumérées dans les dispositions de la procédure prévue pour l'ouver- 

ture d'établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

Le certificat du renouvellement périodique d'épreuve devra ètre 

également transmis par l'exploitant au service départemental chargé de 

l'Inspection des Etablissements classés au plus tard dans le mois qui suivra 

la date de l'épreuve. 

Article 30. - Matériel d'incendie 

Deux extincteurs homologués NF - M.I.I. 55 B, au moins, devront 

ètre installés si la capacité du dépôt est inférieure ou égale à La capacité 

maximale d'un établissement de 3e classe et trois, au moins, si elle est 

supérieure à cette capacité. 

Lis devront être du type B si le dépôt comprend des liquides 

inflammables de lère catégorie. 

Ils pourront être du type Bl si le dépôt ne comprend que des 

liquides inflammables de 2e catégorie. 

Ces extincteurs devront être maintenus constamment en bon éLat de 

fonctionnement et placés en des endroits différents, facilement accessibles 

et judicieusement choisis. 

De plus, le dépôt devra ètre pourvu de sable en quantité suffisante, 

maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce sable sur les 

fuites et égouttures accidentelles 

Article 31. - Exploitation et entretien du dépôt 

L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un 

préposé responsable. Une consigne écrite devra indiquer les modalités d'en- 

tretien, La conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident 

Elle précisera également les précautions à prendre lors du déblayage 

d'une fosse ou d'une fouille. 

Article 32. - Registre 

Les dates et résultats des renouvellements d' épreuve et les noms 

et adresses des organismes les avant effectués, les dates et résultats des 

contrôles prévus par L'article 23, ainsi que Coutes les interventions inté- 

ressant les réservoirs devront figurer sur un registre tenu en permanence 

à la disposition de l'Inspecteur des Etablisseneuts ciassés



Article 33. - Contrôle de remplissage : 

Les réservoirs enterrés tustallés après le ler janvier 1976 devront 

être équipés du dispositif de cont:ôle de remplissage défini à l'article 24. 

TITRE IL 

Dispositions applicables aux installations 

déjà autorisées ou déclarées. 

  

Article 34.- Rencuvellement d'épreuve : 
  

Les réservoirs installés avant le ler janvier 1975 ét qui ne sont 

pas dispensés d épreuve, devront subir, dans les conditions prévues à 

l'alinéa 2° de L'article 9, une épreuve qui sera considérée comme premier 

renouvellement d'épreuve. 

Toutefois, pour ceux d'entre eux qui sont installés en fosse, 

la pression sera de 500 mbar au lieu de 1 bar 

1°) Réservoirs en fosse 
Le premier tenouveliement de l'épreuve sur les réservoirs en 

fosse installés avant le Ler janvier 1979 devra avoir lieu : 

- dans un délai de cinq ans, au plus Card, pour Les réservoirs 

déclarés ou autorisés depuis plus de vingt ans ; 

- dans un délai de dix ans, au plus tard, pour les réservoirs 

déclarés ou autorises depuis moins de vingt ans mais depuis 

au moins quinze ans ; 

- dans un délai de vingt-cinq ans, au plus tard, pour Les 

réservoirs déclarés ou autorisés depuis moins de quinze ans. 

Les renouveilements d'épreuve qui suivront devront être effec- 

tués dans les délais prévus à l'alinéa 2° de l'article 9. 

2°) Réservoirs enfouis 
Le premier renouvellement de l'épreuve sur Les réservoirs 

enfouis installés avant le ler janvier 1975 devra avoir lieu : 

- dans un délai de cinq ans, au plus tard, pour les réservoirs 

déclarés ou autorisés depuis plus de quinze ans ; 

- dans un délai de dix ans, au plus tard, pour les réservoirs 

déclarés ou autorisés depuis moins de quinze ans mais depuis 

plus de cinq aus ; 

- dans un délai de quinze ans, au plus tard, pour les réservoirs 

déclarés ou autorisés depuis moins de cing ans, 

Les renouvellements d'épreuves qui suivront devront être ef- 

fectués dans les délais prévus à l'alinéa 2° de l'article 9. 

Article 35. - Conformité des installations 
  

Les renouvellements périodiques d'épreuves mentionues à l'article 34 

devront faire l'objet d'un certificat dressé sous la responsabilité de 

l'expert. 

- Ce certificat devra être transmis au Service départemental chargé 

de l'Inspection des Etablissements classés par l'exploitant, au plus tard 

dans le mcis qui suivra la date de la réépreuve.



Article 36. - Registre 

Les dates et résultats des renouvellements d'épreuves ainsi que 

toutes les interventions intéressant le réservoir devront figurer sur un 

registre tenu en permanence à la disposition de l'Inspecteur des Etablis- 

sements classés. 

Article 37 - Contrèle de remplissace : 

Les réservoirs déclarés ou autorisés avant le ler janvier 1976 

devront être équipés du dispositif de contrôle de remplissage défini à 

l'article 24 dans un délai de cinq ans à compter de la date de parution de 

la présente instruction, 

Article 38. - Reservoirs “hors service" : 

Les réservoirs enterrés abandonnés devront ètre vidés et 

neutralisés (remplissage de sable, de béton maigre, ete...) ou être retirés 

du sol après dégazage.



ANNEXE I 

LES RESERVOIRS ASSIMILES 

(Application de l'article 25 de la circulaire) 

Sont assimilés aux réservoirs en fosse pour l'application de 

l'article 25 concernant l'implantation des réservoirs : 

I - Les réservoirs en béton armé construits par la Société BORSARI suivant 

IT 

III 

les conditions édictées par les arrêtés du 26 mars 1970 et du 29 juin 

1973 : ces réservoirs sont destinés à ne contenir que des liquides 

inflammables de la 2e catégorie. 

Les réservoirs métalliques à double paroi répondant aux conditions 

suivantes 
1°) Ils devront être construits obligatoirement en atelier. 

2°) Ils devront être conformes à la norme NF M 88-513. 

3°) L'espace compris entre les deux parois devra être rempli d'un 

fluide témoin qui doit être antigel, non corrosif et non toxique. 
&°) Le réservoir devra être équipé d'un dispositif de sécurité per- 

mettant de déceler toute fuite du fluide témoin survenant soit 

vérs l'intérieur, soit vers l'extérieur du réservoir. 
En cas de fuite, ce dispositif devra déclencher automatiquement 

une alarme optique et acoustique judicieusement placée. 
Lorsque le dispositif d'alarme fonctionne, toutes dispositions 

devront être prises pär l'utilisateur pour contrôler dans les 

meilleurs délais l'état du réservoir 

Les réservoirs en matières plastiques renforcées conformes à la 

Norme NF M 88-550 (destinés à ne contenir que des produits pétroliers 

à l'exclusion des fuels lourds). 

La conformité des réservoirs en matières plastiques renforcées à la 

Norme NF M 88-550 devra être constatée 
- soit par l'attribution au réservoir de la marque de conformité 

aux normes NF - stockage pétrolier, en application de l'arrêté 
ministériel du 15 avril 1942 portant statut de la marque nationale 

de conformité aux nomes ; 

- soit par la délivrance d'un certificat de conformité par le comité 

particulier de la marque NF - stockage pétrolier, après des essais 
techniques institués en application de l'arrêté du 15 avril 1942 

pour déterminer l'aptitude au port de l'estampille NF - stockage 

pétrolier.



ANNEXE II 

Les RENOUVELLEMENTS des_ EPREUVES 

(Application des articles 9 et 34 de la circulaire) 

I - Réservoirs en béton armé et réservoirs à double paroi : 

Les réservoirs en béton armé et les réservoirs à double paroi 

sont dispensés des renouvellements d'épreuve prévus à l'article 9. 

IL - Réservoirs métalliques : 

1°) 

2°) 

3°) 

&°) 

5°) 

6°) 

Les réservoirs seront soumis en place au renouvellement d'épreuve, 

sans modification de leur installation. 

Le matériel électrique éventuellement utilisé pour les renouvel- 

lements d'épreuve ou les opérations annexes devra être de sûreté (1). 

Les rencuvellements d'épreuve des réservoirs seront effectués soit 

avec le produit stocké, soit avec un liquide inflammable de la 

2e catégorie. soit à l'eau. 

Îls devront obligatoirement être effectués à L'eau ou À un liquide 

inflammable de 2e catégorie lorsque les réservoirs ont été installés 

avant le ler janvier 1945 ou lorsque, au cours de l'épreuve : 

- des vapeurs inflammables risquent de pénétrer dans ou sous des 

locaux habités ou occupés ; 

- le produit stocké ne pourra être retiré rapidement du réservoir 

en cas d'avarie de celui-ci. 

Lorsque l'épreuve est effectuée à l'eau, l'exploitant du dépôt 

devra prendre toutes dispositions pour qu'avant l'épreuve, la quan- 

tité de produit contenue dans Le réservoir à éprouver soit réduite 

au minimum, 

S'il reste cependant du produit à enlever, L'opération de vidange 

où de pompage devra s'effectuer sous la responsabilité de l'orga- 

nisme qui procède à l'épreuve avec toutes les précautions d'usage 

dans les transvasements de liquides inflammables. 

L'eau utilisée pour les renouvellements d'épreuve ne devra en 

aucun cas être rejetée dans le milieu naturel ou à l'égout. 

Les eaux polluées devront, soit être traitées par l organisme qui 

aura procédé à l'épreuve, soit confiées contre récépissé à une 

entreprise spécialisée qui se chargera du traitement 

L'organisme chargé d'effectuer l'épreuve devra prendre toutes dispo- 

sitions pour éviter la propagation du produit en cas de fuite lors 

de l'épreuve du réservoir. 

A cet effet, il devra disposer, afin d'assurer une reprise complète, 

immédiate et rapide du produit stocké, d'une installation appropriée 

et d'une citerne. 

  

(1) au sens du décret du 28 mars 1960.



7°) Tout réservoir qui n'a pas subi l'épreuve avec succès doit être 

mis hors-service sans délai (cf. art. 28). 

Dans ce cas, les mesures nécessaires devront être prises pour 

éviter que du produit ne puisse être introduit ultérieurement dans 

le réservoir. ‘ 

8°) Pour chaque réservoir ayant subi le renouvellement d'épreuve avec 

succès, l'Expert agréé établira un certificat (format 210 x 297 mm) 

comprenant au moins Les indications figurant sur le modèle ci-après. 

III - Réservoirs en matières plastiques renforcées : 

En pius des essais prévus par ia norme NF M 88-550, une vérification 

de la compatibilité chimique devra être effectuée “in situ" sur au moins un 

réservoir par fabricant et par type de fabrication. 

À cet effet, ce réservoir "témoin" sera placé dans une fosse 

maçonnée ou en tout autre emplacement présentant des facilités équivalentes 

de dégagement de la citerne et entouré de terre, dans les conditions normales 

d'installations définies par l'article 12 de la circulaire. 

La vérification s'effectuera une première fois au bout de la 

dixième année de mise en terre. puis à une périodicité qui sera fonction de 

l'état de la citerne à cette époque, mais qui ne devra pas dépasser cinq ans 

après la première visite. 

Les réservoirs en matières plastiques renforcées devront subir les 

renouvellements d'épreuve prévus par l'article 9 dans les mêmes délais que 

ceux qui sont fixés pour les réservoirs en fosse. 

De plus, un renouvellement d'épreuve devra obligatoirement être 

effectué sur ies réservoirs d'un même type et provenant du même fabricant 

au premier défaut signalé sur le réservoir témoin placé dans les conditions 

fixées ci-dessus.



MODELE 

CERTIFICAT DE RENOUVELLEMENT D'EPREUVE D'UN RESERVOIR ENTERRE DE LIQUIDES _ INFLAMMABLES 

- LIEU DE STOCKAGE : 

- NOM ET ADRESSE DE L'EXPLOITANT : 

- CARACTERISTIQUES DU RESERVOIR (en fosse (1) 

- Nature : (métallique simple paroi 
(enfoui (1) 

(matière plastique renforcée (1) LT
 

- Capacité en litres 

- Année d'installation (2) : 

- SITUATION DU_RESERVUIR 

- en terrain découvert 

- sous immeuble habité ou occupé (1) 

- dans ou sous un parc de stationnement FU
] 

souterrain (1) 

_ situation du réservoir dans Le dépôt (schéma) (3) 

- Nous sousignés attestons que ce réservoir a subi avec succès La réépreuve à L bar 

(4) telle que prévue à l'alinéa 10-2 de l'instruction du 17 avril 1975. 

LE REFRESENTANT ACCRÉDITE DE L'ORGANISME AGBEE 

Nota : Ce réservoir devra subir une nouvelle épreuve 

avant Le ....,:.,....,...... (date limite) 

  

(1) mettre une croix dans la case correspondante 

(2) année de declaration ou d'autorisation 

(3) indiquer en pointillés la position de tous les réservoirs enterrés du dépôt et 

en traits forts celle du réservoir rééprouvé. 

(4) Ou 500 mbar pour les réservoirs en fosse installés avant le ler Janvier 1975
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No 261 bis. - Liquides inflammables 

| {Installations de remplissage ou de distribution) 

  
  

ie ae dm Rs de ta cntégols de référence | D, - Liquides peu iaflammables 

<coefficieet 1) : ‘ mazout) lourds téls qu'ils sont par Les spécifications 

_ expirienr à 1 mdire cobe/heure, mais luféricer eurégel à administratives 

nou L Les scuils de classement des e Dispostsons géréreles 

dons mettent ea œuvre d'autres cutégores de Hiq
uides te L'installation réalisée ct exploitée confor. 

és + KT tubrique role appel c-eprès). mément au, plane SE ant 

NorTA 2. À danenent de du ça œuvre re nent ce éderest A TRES 

ul 

ou orage, 

Pl fnflemmables de La méare ie e déter- se des éléments du 
ini. 

uine en cumulan
t Les quentités de liquides <a | tiale, portée avant se réalisation La connaissance du 

Le : pl : commissaire de le République. 
é 

ations mettent en œuvre pluionrs liquides LES 
construite, équi exploitée 

mablee de crtégories différentes sout soumises à autorisation ne qe son £ équipée Me 

eu & éclaration dis: lors pour l'une eu moins des caté- 
malice à évier qe dons vote à Te Me le de Le Loi du 

Sie Le sell d'emodanion on do dédarton sont eine 25e 1918 relative aux installations clessées pour La pro 

Rappd - foflammables, queile que soit leur ton de l'environnement. 
 . 

sont <a + conformément aux 
- | | 

tree Poche ot PÉtintes pes EN OR 3e E des , pa k 

mo 
 L'inplantetion tnstelistions vishes poésent 

Ce RON PA 1e po Se due où eu | RUE, GE de référence, eeut arts prise gs ta de 

pour ns F ki 
pis en 

Hense à 95 +C) et conformément aux spécificntion
s administre l'article 30 du décret ne 71-1133 du t septembre 1977. 

+ éventuellement 
: Le niveru de référence est celui de fa voirie mn située 

| à l'air Tibre «t desservant 
par Les 

A. - Liquides particulièrement inflammables (coefficient | cendie. af
 : F ë 

ÿ à deux sooès per des voies eltufes à des niveens 

1/20) : 
Géros, L cétean de RAR 

La voie Le 

Oxyde 4 sulfare de carbone et tous liquides dont le lus basse. à | . . 

gas dédie teur à 0 eC et dont la de vapeur 4e Les installtions vistes par le présent arrié Qui ne #0 

35 «Cest supérieure à 1013 millibars. 
pes ste € Ps PE EL 

parlons où 

1 ° ji o Les installations placbes dans un local part
i k 

UT inflammables de la ls catégorie (ooefti- i { es El ae con 

Tous liquides dont le point d'écisir est inférieur à 55 sC et 

qui ne répondent pas à La définition des liquides particulière 

ment inflammables. be 

Lot étement ayant Les caractéristiques de comportement et 

de résistance au feu minimales suivantes : 

_ matériaux cassés en catégorie MO : 

se - : : — paroi coupe-feu de degré 2 heures 

Sont rssimilés aux liquides inflammables de L*° catégorie les 15 cou ures + . 

alcoofs de toute nature dont Le titre est supérieur à 60 +GL (1). — plancher haut coupe-feu de degré 2 heures à 

  

- portes donnant vers l'intérieur. coupofeu de degré une 

assurant 

C.- Liquides inflammables de La 2° catégorie (oucffi- demi-heure et munies d'un leur fermeture 

<cient 3): 
. automatique : 

Tous liquides dont le point d'éciair est supérieur ou égal à €) Titcc indiqué par l'aloaomttre de Gay-Lassec &ulonnt pour donnes   55 eC et inférieur À 100 °C, sauf pour les ucls (ou mazout) la concentration en volunte d'une solution eau-elcoof À Ls température de 

fourds. 
1s +C.



 AT/Z8 brie 

- portes donnant vers Fexiéricur pare-flammes de degré une 

demi-heure. La 

6e Pour les instaltatigns implantées sous immeuble habité ou 

occupé par des tiers, tes parois ct planchers hauts présenteront 

des caractéristiques coupe-feu de degré 3 heures, et Les portes 

seront coupe-feu de degré | heure. 

Les installations installées sous immeuble habité où occupé 

par des tiers seront équipées d'un détecteur automatique d’in- 

cendic avec asservissement de la commande d'arrêt de distribu- 

. tion,: du déclenchement des alarmes ainsi que du déclenche- 

ment du dispositif d'extinction automatique éventuel. 

Ces installations ne commanderont pas l'issue ou le dégage- 

ment de locaux occupés ou habités par des tiers ct comporte- 

roat au moins une issue directe SUT l'extérieur. 

Je Les installations de distribution situées dans un locai par- 

portes coupe-feu de degré 2 heures à fermeture permandnte ou 

comprenant un dispositif ferme-porte automatique ; ©cs portes 

seront munies d'un système d'ouverture anti-panique visant, 

d'une part, à éviter la propagation des effets du sinistre éven- 

tuel et, d'autre part, à assurer l'évacuation rapide des per- 

sonnes. 

Ces portes d'une largeur minimale de 0,80 mètre seront 

situées en des endroits tels que leur efficacité et leur accessibi- 

tité soient maximales au regard des risques potentiels ; leur 

socès sera maintenu dégagé sur Une largeur minimale de 

$ mètres de part et d'autre de l'axe médian des portes. 

Appareils de distribution 

8e L'habillage des parties de l'appareil de distribution où 

interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de 

pompage, de dégarage, etc) doit Etre en matériaux de catégorie 

M 0 où M Î au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié partant 

cussification des matériaux et éléments de construction par 

catégorie selon eur comportement au feu. 

Les parties intérieures de a carrosserie de l'apparcil de dis- 

tibution devront être ventilées de manière à ne permettre 

aucune socumulation des vapeurs des liquides distribués. 

ge La partie de l'appareil de distribution où peuvent étre 

implantés des matériels électriques ou électroniques non de 

sûreté doit constituer un compartiment distinct de La partic où 

interviennent Les liquides inflammables. Ce compartiment devra 

être séparé de la partie où Les liquides inflammables sont pré 

par un 
manière à le rendre inncocssible aux vapeurs d'hydrocerb 

10e Les appareils de distribution devront étre ancrés et pro- 

tégés contre. les heurts de véhicules, par exemple au moyen 

d'ilats de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de 

coues. 
Les appareils de distribution seront installés et équipés de 

dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage 

soit écarté. . 

its Lorsque lpparei est alimeuté per uaë canalisation 

fonctionnant en ulement, l'installation sera équipée d'ua 

TUE de sécurité arrétant automatiquement Furnivés de 

gui en cas d'incendie où de renversement accidentel du distri- 

utcur. 
: 

12°.Pour les installations de distribution exploitées en libre- 

senvice sans surveillance les apparcils. de istribution seront 

conçus de manière à ne délivrer qu'une quantité maximale de 

liquides inflammables de a catégorie de référence (oocffi- 

cicnt {) limitée à 20 litres par opération ou l'équivalent dans 

les autres catégories, exception toutefois pour œux dont le 

fonctionnement est commandé par un «badge» ou une carte. 

magnétique. 

13e Le débit réel des pompes alimentant les epparciis de dis- 

tribution en libre-service sans surveillance sera limité à 40 litres 

de tiquides inflammables de la catégorie de référence (coeffi- 

cent 1) par minute ou l'équivalent pour les autres catégories. 

Le débit de la pompe sera interrompu automatiquement au 

bout de 3 minutes à partir du début de livraison du liquide, 

exception faite toutefois des installations dout l'accès est 

réservée aux personnes spécialement formées à oct effet. 

14e Le flexible de distribution ou de remplissage doit Etre 

confomme à la norme NF 147-255. Îl sera cutrefenu en bou 

état de fonctionnement et remplacé au plus tard six aus après 

sa date de fabrication. 

159 Dans le cas d'installations exploitées en libre-service Les 

flexibles, autres que ccux présentant une grande langueur et 

destinés au transvasement de gazole, seront équipés de dispo 

sitifs de manièe 8 ce qu'ils ne traiment pas sur Paire de distri 

butin 

160 Le robinet de distibution sera muni 

automatique eommandant Uauét total du 
séiorpenc et pion 

d'un dispositif 
débit lorsque Le 

    

{Jo Dans je cas des tastaliations en libre-service, l'ouve 

du clapet du robinet et 508 maintien cn position ouverte te 

doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuclie. ñe 

Prévention de la pollution des eaux. , .; 

{8e L'aire de distribution est constituée par Ja partie 

sible à la circulation des véhicules du rectangle ‘englobant fe 

Zones situées à moins de 3 mètres de 1a paroi des appareils de 

distribution. 
e 

{99 L'aice de distribution : ou de remplissage de liquides 

inflammables doit étre étanche aux produits susceptibles d° 

être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de 

Œux-Ci 

. 

Les liquides ainsi collectés devront, avant-léur rejet dans te 

mitieu naturel, être traités au moyen d'un décanteur-séparateur 

hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. 

Ce décanteur-séparateur sera conçu et dimensionné de façon 4 

évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre 

carmé de l'air considéré, sans entrainement de liquides infiam. 

mables. 77 —— 

20e Un dispositif de collecte indépendant sera prévu en vue 

de recevoir les autres effluents liquides teis ge les eaux de 

lavage, les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de 

l'emprise au sol de l'aire de remplissage ou de distribution. 

-Ce dispositif sera nettoyé aussi souvent que cela s'avérera 

nécessaire, et dans taus Les cas au ruoins une fois pac an. 

21e a} Les eaux résiduaires seront évacuées conformément 

aux prescriptions de l'insuuction du 6 juin 1953 relative < 

rejet des eaux résidusires des installations classées. 
= 

b} Les rejets provenant de l'aire de distribution ou de rem- 

plissage préscateront une concentration en hydrocarbures infé- 

Heure À 20 milligrammes par litre (orme NF T99-203), 

concentration obtenue par tout. moyen de décantation- 

séparation physique. 

<) Les autres rejets (eaux sanitaires) devront respecter une 

DC 0 inférieure à 120 milligrammes par litre (norme 

NE T90-101), sauf dans le cas où Les rejets sont effectu 

un réseau d'assainissenn ent muni d'une station d'épuration. 

229 La partie de l'aire de distribution Où de remplissage qui 
preooée 

‘est protégée des intempéries par 
ua auvent OURS 

du cocflicient 0,5 pour détérminer la surface réelle à protéger 

prise en compte dans le calcul du dispositif "décanteur- 

séparateur. 

23e Toute installation de distribution ou de remplissage de 

liquides les doit être pourvue cu produits fixants où 

en produits sbsorbents ap priés permettant de retenir QU 

neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits 

seront stockés en des endroits visibles, factiement accessibles et 

proches des postes de distribution avec les moyens n 

à leur mise en œuvre {pelie…). 

24e Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle Les 

bouches d'égout ainsi que Les cciveaux non reliés gu SÉparr- 

tode MEtnes à une distance minimaic de 5 métres de 

paroi des appareils de distribution, 

Réservoirs ef canalisations 

25e Les réservoirs de liquides inflammables essociés aux 

pareils de distribution, qu'ils soient classés où non sergat 

installés et exploités conformément aux règles applicables aux 

dépôts classés. . - | 

Eu particulier, les réservoirs enterrés seront soumis aux dis- 

positions de l'instruction du 17 avril 1975 reletive aux réser- 

voirs enterrés dans lesquels soni cemmagasinés des liquides 

inflammables, ou tout règlement ultérieur qui s'y substituerait 

26 Les tuyauteries pourront être soit métalliques, sait en 

matièrés plastiques renforcées compatibles avec les produits 

intervenant et présentant des garanties au moins équivalentes. 

Dans ce dernier cas, toutes dispositions seront prises afin d'as- 

surer des liaisons équipotentielles et éliminer l'électricité ste- 

tique. 
. 

9e Les canalisations seront implantées dans des tranchées 

dont le fond constituera un support suffisant. 

Le fond de cés tranchées et Les remblais seront constitués 

d'une terre saine ou d'un sol, granuicux Gable, gravillons, 

picrres ou agrégats a'exctdant pas 25 suillimètres de diamètre) 

Distances d'éloignement 

28e Les distances minimales d'Eoignement suivant 

mesurées horizantatement à partir des parois d'appareils 6- 

distibution, doivent étre abreivées 

L5 métres des si Hecement recevant du publie 

se Le au À     
 



— 10 mètres d'un immeuble habité ou occupé pat des tiers, 

extérieur à l'établissement, au d'une insullation extérieure 

à l'établissement présentant des risques d'incendie où d'ex- 

plosion, ou des issues d'un immeuble habité où occupé par 

des tiers sous lequel est implantée T'instal{ation ; 

_ $ mêtres des issues et auvertures de la boutique, des 

locaux administratifs ou techniques dc l'installation ; octte 

distance peut, dans le cas des appareils de distribution de 

carburant & 2 temps », tre ramenée à 2 mètres ; 

- $ mètres des limites de la voic publique et des limites de 

l'établissement, octte distanoc pouvant être ramenéc à 

15 mètre sur un seul côté, lorsque Ia limite est constituée 

Par un fur coupe-feu de degré 2 heures ou lorsque les 

iquides inflammables distribués appartiennent à la 

deuxième catégorie. 

Dans les cas d'installations exploitées en libre-service sans 

surveillance, tes distances minimales d'élaignement vis-ä-vis des 

issues d'un établissement recevant du public de re, 2e, 3e où 

4 catégorie, d'un immeuble habité ou occupé par des tiers ct 

d'une installation extérieure à l'établissement présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion seront doublées. 

Dans tous les cas, une distancc minimale d'éloignement de 

4 mètres, mesurée horizontalement, devri étre observée entre 

l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et es parois d'appareils 

de distribution. 

23 Les stockages de liquides inflammables non associés AUX 

appareils de distribution, de même que les réservoirs ou bou- 

tilles de gaz combustibles liquéfiés, ne peuvent être considérés 

somme dépôts distincts que s'ils remplissent les conditions 

minimales d'éloignement fixées à l'article 28 de l'instruction du 

21 avril 1975, où par les textes qui ñ pourcaient S'y substituer. 

30° En outre, les boucles de remplissage et les orifices 

d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs fixes de 

gaz combustibles liquéfiés non classés seront placés à des dis- 

tances minimales de : 

à 4 métres ou 6 mètres vis-à-vis des postes de distribution 

d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés suivant que la capa- 

daté de GCL stockée est respectivement au plus égale à 

84 mètres cubes ou bien supérieure & 8,4 mètres cubes 

mais au plus égale à 12 mètres cubes : 

_ 3 mètres ou 5 mêtres vis-à-vis de tout dépôt de matières 

combustibles suivant que la capacité de GCL stockée est 

au plus égale à 8,4 mètres cubes ou bien supérieure à 

8,4 mètres cubes mais au plus égale à 12 mètres cubes. 

(Ces distances pourront être réduites de moitié dans le cas 

où Les réservoirs de GCL sont enterrés.) 

Les stockages en réservoirs, en bouteilles ou en conteneurs 

de gaz combustibles fiquéfiés, d'une capacité telle qu'ils reiè- 

vent d'un classement au titre de la rubrique n° 211 de la 

nomenclature, devront répondre aux prescriptions définies par 

l'arrététype ne 211 pour Le régime de ta déclaration ou à l'ar- 

rété préfectoral applicable pour le régime de l'autorisation. 

_ Les bouteilles de gaz combustibles liquéfiés non soumises au 

Hassement geronc placées à une distance minimale de 5 mètres 

Bes appareils de distribution de liquides inflammables et des 

réservoirs de liquides inflammables. 

Prescriptions incendie 

31e L'installation sera dotée de moyens de lutte contre l'in- 

sendie appropriés aux risques ci aù moins protégée comme 

suit : 

- pour chaque flot de distribution : 

233B; 

- pour l'aire de distribution : 1 bac de 100 litres d'agent 

fixant ou neutralisant incombustüble avec pelle et cou- 

verde, 1 couverture spéciale anti-feu : 

- pour la chaufferie : L'extincteur homologué 233 B : 

- à proximité des bouches d'emplissage des réservoirs : 

H bac de 100 litres d'agent fixant ou neutralisant incom- 

bustible avec pelle et couvercle ; 

- pour chaque local technique : 

23B; 

- pour Le stockage de marchandises et le sous-sof : Ÿ extine- 

teur homologué 21 A-144 BI où 1 extincteur homologué 

21 A-233BetC: 

- pour Îe tableau éicetrique : 

(2 kilogrammes). 

1 extincteur homologué 

1 extincteur homologué 

Lextinateur à gaz carbonique 

32e Les moyens de futte contre Vincendie prescrits ci-dessus 

uront être remplacés par des dispositifs automatiques d'ex- 

unction présentant une efficacité au moins équivalente. Ce type 

de dispositifs est obligatoire pour les insuallauons fonctionnant 

en libre-service sans surveillance 

Ces dispositifs seront adaptés au aisque à couvii, cu notilre 

  

auffisant ét correcteniene tÈprs 

  

  

HA seront réguhérenrent cntictcuns pat au Lecce n son 

tnt Les rapports d'entretien seront ter 

Finspection des astaltations classées. 

Unc commande de mise en ŒUVTE manuclle doublcra Le dis- 

positif de déclenchement automatique de Ia défense fixe contre 

l'incendie. Cette commande sers installée <u dchors de l'aire 

de distribution cn un endroit accessible au préposé éventuel à 

l'exploitation, ainsi qu'à toute autre personne. 

33e Les prescriptions que doit observer Fusager seront afi- 

chées soit en caradères lisibles goit au moyen de picta- 

grammes et oc au niveat de chaque spp de distribution. 

Élles concerneront notamment l'interdiction de fumer et d'ap- 

procher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que 

l'obligation d'arrêt du moteur. 
° 

340 Pour les installations en fibre-service avec surveillance le 

préposé à f'exploitation doit pouvoir à tout instant rappeler 

aux usagers les consignes de sécurité et la conduite à tenir en 

cas de danger ou d'incident, au besoin par l'intermédisire d'un 

ou de plusieurs haut-parleurs. 
= 

35e Les installations exploitées en libre-service seront dotées 

sur chaque flot d'un système commandant en Cas d'incident 

une alarme optique Où SQROFE. 

à la disposition de 

Matériel électrique et installation 

36 L'installation électrique sera étaboréc, réaliste et cntre- 

tenue conformément aux dispositions de l'arrêté du 

31 mars 1980 (J.0. du 30 avril 1980) portant réglementation des 

{installations électriques dans tes établissements réglementés au 

titre de la légistation sur les installations classées et suscep- 

tibles de présenter des risques d'explosion. . 

- Cette installation sera contrôlée périodiquement par un tech 

nicien compétent : les rapports de ce contrôle seront tenus à La 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

37e Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent 

résulter de la mise en place de dispositifs de protection catho- 

dique, et qui auront été spécifiés dans fa déclaration, les instal- 

fations fixes de transfert de Hquides inflammables, ainsi que les 

charpentes et enveloppes métalliques seront reliées étectrique- 

ment entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La conti- 

nuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 

1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inféricure à 

10 ofims. 

38° L'installation électrique comportera UT dispositif de cou- 

pure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse 

manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de 

sécurité, l'ensemble du circuit 

tèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une 

explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de La distribution 

du carburant 

La commande de ce dispositif sera placte ea un endroit faci- 

lement accessible à tout moment au préposé responsable de 

l'exploitation de l'installation. 

299 Lorsque l'installation est exploitée en libre-service sans 

surveillance, le dispositif de coupure générale ci-dessus prescrit 

sera manœuvrable à proximité de la commande manuelle éven- 

tuclle prévue au point 32. 

ces d'une installation en litre-serviocs sans sur- 

des atarmes a systèmes de détec- 

la mise en service du dispositif automatique d'ex- 

que fa manœuvre du dispositf de coupure 

d'avisec un responsable nommé- 

veillance, le 

tion précités, 
tinction ainsi 
générale seront retransmis afin 

ment désigné. 

Bruit 

4jo L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits ou vibrations susceptibles de compromettre fa santé ou 

la sécurité du voisinage où constituer une gêne pour Sa tran- 

quillité. 

Les’ prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 

tallations classées lui sont applicables notamment €n œ qui 

concerne les normes d'émission sonore er fimite de proprièté 

aux différentes périodes de ta journée, la méthodologie d'éva- 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant À ces installations et les 

points de contrôle qui permettront ta vénification de Îa confor- 

mité de l'installation. 

Les émissions SOROTCS des véhicules, matéricls et cagins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 

répandre aux règlements en vigueur, cn particulier eux GX 

pences du décret na 69.380 du IS avril 1960 et des textes Dilf 

pour son application



ATIIGS ble 

L'usage de tous appareils de communication par voic acaus- 

tique (sirènes, avertissours, baut-padeurs, etc) géaants pour Le 

voisinage est interdit, sauf st leur emploi est exccptüionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

+ d'accidents. 

Déchets 

420 Les déchets et résidus produits par les instaltations 

scront stockés dans des couditions ne présentant pas de risques 

ge poluton. en particulier pour les eaux souterraines ct de 

surface, Les déchets liquides seront entreposés sur des aires 

étanches permettant la reprise de produits accidentellement 

répandus, ou le cas échéant, dans des conditions conformes à 

l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réservoirs cater 

liquides inflammables et à tout texte réglementaire qui 17e de 

ütucrait 
subge 

Les déchets seront éliminés dans des installations autorice.. 

au Lee de la loi du 19 juillet 1976 dans les conditions Ph 
saires pour la protection de l'environnement. 

= 

Air 

43e Toutes dispositions devront étre prises afin que Les mi 

sions de vapeurs d'hydrocarbures résultant de la respiration des 

réservoirs de stockage n'incommodent pas le voisinage et n 

nuisent pas à la santé ct à La sécurité publique. € 

Hygièna st sécurité des travaittaurs. 

L'oploitant devra se conformer strictement aux dispositions 

édictées par le livre II {titre IT} (parties législative et réglementaire) 

du code du travail et aux textes pris pOur 507 application dans f'in- 

térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs.


